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M'ONSÉIGNEUR
HÉ n’eus pas plutôt lu
d la vie D''ErNesT /e
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mémoire, Ayeul de F-
ÿ Pieux de glorieufe

tre Alrefe Sérénifime,
que charmé de tant de
vertus, dont Dieu lavoit
orné, qui éclatoient
dans toute fa conduite,
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fur-tout de la divine
piété, dont il a donné
des marques fi convain-
quantes pendant toute fa
vie, je pris d’abord la plu-
me pour propofer cet
exemple à toutes les a-
mesdevotes, {ur-tout
auxPrinces qui n’enten-
dent pasla langue, dans
laquelle cet excellent
Ouvrage a été écrit,

Comme je me flate,
que les éforts que j'ai faits
pour repréfenter digne-
ment ce Héros Chrétieri,
ne déplairont pas à Fozre
Altesfe Séréniffime, qui
marche .avec tant de
fuccès fur fes glorieufes

tra-



traces j'ofe prendre la
liberté de lui ofrir cet
Abrégé de livre de Pillu-
ftre Monfieur Eyring.

Je fuplie très -hum-
blement Fotre Altejje
Séréniffime de le rece-
voir comme une mar-
que de la vénération
que j'ai pour ERNEST
we Pieux, en même
tems pour un témoIgna-
ge du profond refpeét
avec lequel je fuis,
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Le tres-bumble, CTtres-obeif'ant
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"Avertiement.

À vie d* Erneft le Pieux
a été compofée en La-À tin par Monfier Elie

Martin Kyring Infbeéteur de
la Cour de Saxe- Coburg, qui
f'en eft acquité avec beaucoup
d’exactitude de fidélité,
qui a rempli tous les devoirs
d’un Hiftorien habile poli.

Mais comme cet Ouvrage
cft écrit en une langue qui n’eit
pas familière à Ja plpart des
Princes, auxquels 11 peut être
plus utile qu'aux particuliers,
on a crû qu’il importoit au pu-
blic de le’ mettre en François,

qui



qui eft. en ufage entendu
prefaue dans toute P Europe,

für tout dans les pais du
Nord.

On a tiré de cette Hiftoi-
te ce qu’il va de plus remar-
quable de plus utile aux a-
mes pieufes. L’on en a retran-
ché tout ce qui regarde divers
autres Princes de la Maifon de
Saxe, que ceuxqui voudront
en être inftruits pourront voir
dans l'Orieinal. Enfin l’on ne
f'eft pas aflujetti aux termes, ni
aux expreffions de l’Auteur, par-
ce qu’on ’n’a’ pas cu deffein de
faire une Traduction, mais feu-
lement un Abrégé de cette bel-
le vie, afin que ceux qui n’ar-
ment pas fatacher à de lon-
gues Icétures, puiffent le lire
avec plaifir, ou du moins fans
ennul,
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La Vie

D’ ERNEST,Surnommé Je Pieux,
Duc de saxe.

NOmue les exemples agiffent plus
éficacement fur l’Efprit des hom-
mes, que les exhortations,C f les enfeignemens il importe

fafle pafler à la poftérité la Memoire des glo-
tieufes aétions des Grands Princes afin que
ceux qui font élevés à cette fublime Dignité
8’ éforcent de les imiter. Dans cette vuë
j'ai réfolu d’ écrire la vie d’ernesr Duc de
Saxe, Prince qu’on ne fauroit affez louër,
puis qu’il éroit également illuftre par Pru-
dence, par fa Sagefle, par (Valeur, par fa Li-
béralité, &fur-tout par faPiété, qui lui a mé-
tité le nom de Pieux.

ERNEST, qui étoit le neuvième de fes
frères, nâquit à Altenbourg le 25. Décembre
t6or. Il étoit fils de Jean IV. Duc de Saxe,
Landgrave de l'huringue, Margrave deMulnie,

A de



2 LA Vie D’ERNEST,
de Dorothée Marie, Princefle d’ Anhaîlt,

Son Ayeul paternel apelloir Jean Guillaume,
fon Bifayeul, Jean Fréderic. Celui-ci

étoit revêtu de la dignité Ele&torale dont il
fut dépouillé par l’ Empereur Charles- Quint,
parce qu’il avoit défendu avec Zèle avec vi-
gueur la caufe des Proteftans d’Allemagne.

ERNEST, dans fes tendres années, fit pa-
roître un fi excellent naturel, des inclinations
fi nobles, qu’on jugea, dès-lors, qu’il feroit
un des plus fages des plus vertuëux Princes
du Monde. Dans fon enfance, il aprit par-
faitement les Principes de la Réligion Chré-
tienne. Il ne fe contenta pas de les retenir
dans fa mémoire de redire Mot pour mot
les termes de fon Catéchifme. M encomprit
tout le fens, connut la force de toutes les
expreffions dont on f'étoit fervi pour expli-
quer les dottrines de la Réligion.

Mais comme il favoit qu’il ne fufit pas
d'en imprimer dans fon efprit les vérités,
les préceptes, fi l’on ne les met en pratique,
il demandoit continuëllement à Dieu le fe-
cours de fon S. Efprit, afin de régler, par fa
divine vertu, toutes les actions de (a vie fur les
préceptes de l'Evangile.

1! étoit confirmé, dans ces louäbles
fentimens par les exhortations de la Princeffe
fa Mère, qui ne negligea rien pour lui infpirer
une folide piete. Car comme il n’avoit que
quatre ans trois mois lors que fon Père

mou



Surnommé Ze Pieux. 3

mourut, fa Mère fupléa à fon défaut, à Pé-
Gard de l’ éducation de ce cherFils, elle
remplit avec diligence avec fuccès toutes
les fon&tions où l’engageoit l’ amour qu’elle
avoit pour lui,

Cette Princefle etant enfuire décédée le
18. Juillet, Jean Erneft, frere d’Erneft, fuc
chargé de fa Turèle, s’acquita très-digne-
ment de cet Emploi,

Il choifit pour fes Précepteuts, (non pas
comme on a acoûtumé de faire dans plufieurs
Cours,) des perfonnes qui puffent lui infpirer
l’amour des plaifirs des vanites de la Terre,
mais des hommes fages pieux qui prirent
peine de lui donner une forte averfion pour
le vice, de former fon cœur à la vertu,

Le prémier à qui l’on conféra cette
charge, fut Barthelémi Winter qui étoit
également do&te vertueux qui donna à
ce jeune Prince de fibonnes inftruétions, qu’il
lui infpira de P horreur pour l’orgueil vice
dont très-peu de Grands font exempts qui
lui ayanc repréfenté l'extrême corruption la
mifère les foibleffes de la nature humaine
le fitentrer dans les fentimens d’une humilité
chrétienne.

Comme Erneft, dans une erande jeunef
fe avoit fait des progrès extraordinaires dans la
flence du falur, que dans toute fa conduite,
il donnoit des marques d’une fincère piété,
Quoi qu’il n'eut pas encore onze, ans achevés,

A a on



4 LA VIE D’ ERNEST,
on trouva néanmoins à propos de fatisfaire
Ÿ' ardent défir qu’il avoit de communier à la
Céne du Seigneur, il fut admis à la Sainte
Table au Mois de Nov. 1612.

L’atachement qu’il avoit pour laSainte
Ecriture, pour les livres de, dévotion, ne
l’empêchoit pas de l’inftruire dans lesArts, qui
pouvoient le rendre capable de gouverner
heureufement fes Etats. Mais il arriva, par la
négligence de ceux qui étoient chargés de fon
éducation au’on ne lui donna pas toute la
connoiflance dela langue Latine, qui lui étoir
néceffaire pour contenter le défir qu’il avoit
d'aprendre les Siences dignes d’un grand
Prince,Cépendant lors qu’il fut dans un âge un

peu plus avancé, il répara par fa diligence la
faute de fes Precepteurs. Car nonobftant
Les ocupations que lui donnoit le gouverne-
ment de fes Etats il l’atacha à l’ etude avec
tant d’aplication, qu’il fe rendir aflez habile,
pour pouvoirentendre certelangue.

En éfet il lut avec foin les Ecrits Latins
où il pouvoit s’inftruire des afaires de fon païs,

de la Maïfon de Saxe.En forte qu’il avoit im-
primé dans fon efprit, dans famémoire tout
ce qui étoit contenu dans ces A&es; fur-rout
ce qui concernoit les droits des Princes de fa
Famille, leurs prérogatives, leurs interêts, les
diférens qu’ils avoient avec d’autres Souve-
rains, la fituation de fes Provinces; Et il éroic

fi bien
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fi bieninforme de ces chofes que dans toutes
les ocafions il en difcouroit pertinemment.,

Pendant qu’ Erneft cultivoit fon efprit,
il s’arachoit auffi à tous les exercices du corps,
qui font néceflaires à un Prince. Il apriten
même tems les Mathématiques, auxquelles il
ajouta toutes les connoiffances qui pou-
voient le rendre habile dans l’Art.militaire,
dans la fience du gouvernement; Et il y fit de
fi grands progrès, qu’il furpaffa de bien loin,
par fa prudence, par fa capacité, plufieurs
Princes qui étoiént plus favans que lui dans les
Belles lottres.

Car quoi que les Siences foient très-avan-
tageufes à un Souverain il eft pourtant für,
que les Princes qui y ont excellé n’ont pas
toûjours rendu leurs füjets heureux; parce
que plufieurs d’ entreux n’ont pas fait un bon
ufage de leur favoir.

ALFONSE, Roi d’ Efpagne, étoit très-fa-
vant, fur-tout dans l’ Aftronomie, comme 1l
-paroît par les Tables des mouvemens céleftes,
qu’onnomme djfonfiones. Cependant fa fien-
ce ne contribuä, pas beaucoup au bonheur de
fes peuples Car 11 n’eut pas l’adrefle de cal-
mer les troubles inteftins dont fes Erats furent
agités pendant fon Règne, il fe trouva dans
de grands embarras fur -tout durant les der-
nières années de fa vie.

JaQyes.prémier Roi de la Grande-
Breragne ne donna pas des marques d’une

À 3 gran-



6 La Vis n’ExNEsT,
grande habileté dans l’adminiftration de fes
Royaumes, il ne pafla pas pour un Prince
éclaire dans la Politique.

Ces exemples font voir quelles Princes
les plus favans ne font pas toûjours ceux qui
rempliflent avec plus de fuccès les fonétions
de laSouveraineté, qu’ ainfi les fiences ne
font pas abfolument néceffaires pour former
Un Grand Prince.

On a même remarqué que l'ignorance
des letrres a été fouvent un puiffant aiguillon,
pour exciter les Princes à l’apliquer avec plus
d’atachement à leurs afaires que par la for-
ce de leur efprit, par leur expérience ils
f'étoient rendus plus capables du gouverne-
ment que ceux qu’on avoit pris foin d’in-
ftruire dans les fiences.

Quoi qu’il en foit, on ne peut pas re-
ptocher à Erneft d’avoir négligé le commer-
ce des Mufes, puis qu’on ne doit pas lui en
imputer la faute, au contraire il eft très-
digne de loüange, d’ avoir réparé ce défaut,
par les foins qu’il prie pour y aporter du re-
mède.

Il ne paroiffoit pas qu’ Erneft fût ignorant
dans les lettres, lors qu’il choififfoir fes Con-
feillers, fes Miniftres d’Erat, qu’il rendoit
juftice à fes fu jets, qu’il étabiffoir des Pafteurs

des Profefleurs qu'il ordonnoit quon
çcom-



Surnomme /e Pieux. 7

compofät qu’on publiär des livres pour l’in-
ftru&ion dupublic.

Comme EFrneft étoit douë d’une fincè-
te piété, ilavoit beaucoup d’averfion pour la
guerre, qu’il regardoit comme un fleau dont
Dieu fe fervoit pour châtier les hommes.
Ainfi il croyoir qu’on devoit relâcher une par-
tie de fon droit pour obtenir une bonne paix,
étant perfuade, qu’elle étroit préférable à la
guerre, quelque jufte qu’elle fût.

Cependantil jugeoir que lors que laRépu-
blique étroit ataguée par fes ennemis, ceux qui
avoient interêr à fa confervation, étoient obli-
ges de prendre les armes pour la défendre
Er c’eft ce qu’il fit lors que l’Allemagne étant
agitée de troubles inteftins, les Erats de l'Em-
pire etoient menacés de perdre leur li-
berté.

Pendant cette guerre Erneft fe fignala
dans l’ataque de plufieurs places fortes, favoir
de Konigshof, de Sebveinfurt du Chateau de
Fieffe fur les confins duTirol, dans la bataille
qui fur donnée proche du Lech, contre Tilly,
ce vaillant expérimenté Capitaine.

Dans ce combat Erneft pafla cette rivière
quoi que les ennemis, qui étoient de l’autre
côté du fleuve fiffenrgrand feu fur lui, &il les
chaffa de leur poîte après en avoir caillé en
pièces un très-grand nombre.

Il donna auffi des marques de fa valeur,
dans la bataille de Liizèn, où non-feulement

Â 4 avant



8- LA VIE D'ERNEST,
avant que le Roi Gufave Adoife eut été tue.
J! fit de grands exploits, il mit en desordre
une grofle troupe des ennemis; mais ausfi
après la mort de ce Héros. Lors que Papen-
beim avec des foldats d’elite eur renouvellé le
combat, il foûrint leurs éforts avec une vi-
gueur incroyable, repouffa ce Général,
ayant dérait un grand nombre des fiens.

Ces belles actions font dignes fans doute
de beaucoup de louanges Mais Erneft en
mérite de plus grandes pour avoir conferve
une véritable piété au milieu des armes des
des ordres de la guerre, pendant lesquels il eft
fort rare qu’on agile fuivant les loix de cette
divine vertu.

On fair par le témoignage de plufieurs
perfonnes de mérite qu’ Erneft parmi le
bruit des Tambours des Trompêtes avoit
des heures rég'ées pour fes exercices de dévo-
tion que fa lente étoit comme une Eglifé,
où l’on invoquoit le Nom de Dieu, &où l’on
lui rendoit le culte qui lui eft dû.

Mais ces faintes ocupations n'empêé-
choient pas qu’il ne l'acquitar avec exaétitude
de rous tes devoirs militaires, aux quels fon Em-
ploi l’engageoit, qu’il ne fit paroître toures
Jes vertus d’un grand Capitaine qui lui ac-
auirent l’aminé l’eftime du Roi Guftave
Âdoife.

L'exemple d’Erneft fait voir combien etk
injufte impie le fentiment des ceux qui foù,

tien-
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tiennent, que la valeur eft incompatible avec
Ja pieté; Car du confentement de tous ceux
qui le connoiffoient, il pafla pour un Prince
également dévot intrépide.

Comme avant que de engager dans les
périls de la guerre, il adreffoit toujours fes
prières à Dieu, pour l’ heureux faccès de fes
entreprifes, il reçut en diverfesrencontres des
marques extraordinaires de fa prote&tion qui
le garantit de plufieurs dangers. Cela parut
particulièrement un jour qu’il etoit fur une
colline ,où avec des lunettes de longue vuë, il

obfervoir le Camp des ennemis Car ils poin-
tèrent contre le lieu où il étoit deux pièces de
Canon Mais dans le tems qu’on y mit le
feu, Erneft ayant'reculé quelques pas il ne
fut pas endommagé des boulets, qui ne firent
autre chofe que de couvrir fes habits de terre.

Cependant, parce que la vie tumultueu-
fe qu’on mène à l’armée étoit contraire à fes
inclinations, il réfolut de quitter les armes.
Mais avant que d'exécuter ce deffein, voyant
qu’on avoit pourvû à la furêté de la Religion
Evangélique domté la fureur de fes en-
nemis il fit tous fes éforts pour redonner la
tranquillité à la patrie. Car il l’aimoit avec
ardeur, il jugeoit que le falut de l’ Alema-
gne confiftoit dans une parfaite union des
Etats de l' Empire entreux, avec leur
Chef, dans une afc&tion réciproque qui
les portât à joindre leurs forces contre ceux Ÿ

À 5 qui



yo La VIE D’ERNEST,
qui voudroient troubler leur repos, opri-
mer leur liberté.

Voilà pourquoi il fe transporta fou-
vent au Camp des Suédois, des Impériaux,
pour les exhorter à la paix Mais il employa
inutilement fes ofices pour avancer cette bon-
ne oeuvre les parties n° étant pas difpofeés à
écouter des propofitions d’acomodement.

Ce qui fut caufë qu’ après la funette
journée de Nôrlingue il renonça entière-
ment à la-puerte il- retourna’ dans fes
Etats pour remédier aux maux de fes fujets,

aux dommages qu’ils avoient fouferts pen-
dant que ce fleau défoloit l Allemagne.

Lors qu’il fut en repos, il ne fe contenta
pas de pourvoir à la füreté de fes peuples. Il
donna auffi fes foins pour acorder les diférens
des Ftats de l’Empire.'Ce fut par fa médiation
que la quérelle des Princes de Heffe touchant
la fucceffion de Marbourg, fut terminée Et
cet acomodement fut ratifié par le Traire de
Weftphalie.

Îl travailla fur-tour à empêcher, que les

Princes de fa Maifon ne fe brouillaffent
entreux. Comme la mort de deux Princes
de fa famille arrivée en 1605. en 1606. a-
voit donne occafion à deux procès entre fes
Fréres il interpofa fon autorité fon entre-
mile, pour lesacorder, Et avec la bénédi&ion
du Ciel il les fit convenir d’ un Traité, qui

mit
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mit fin à leurs diférens, excepté ceux du droit
de primogéniture, de la préféance.

Dans fa trente-cinquième annee il fe ma-
fia avec ELIZABETH SOPHIE, fille deJean Phi.
lippe, Duc de Saxe- Alrenbourg Princelfe
d'une rare piété, qui le rendit Père de dix-
huit enfans dont fix males lui furvécu-
rent.

L’ ainë de ces Princes étoit Fréderic,
Chef de la Maifon de Saxe -Gotha, qui mou-
rut en 1691. laiffa fes Etats à un de fes Fils,
nommé auffi Fréderic, qui les gouverne avec
beaucoup de prudence, de fagefle, de pic-
té, à l’exemple de fonilluttre Ayeul.

Les autres fils d’Erneft qui vivent enco-
te, font les Princes Bernard, Henri Chri-
ftin Erneft, Jean Erneft. Leur Père
les éleva tous avec beaucoup de foin de
fuccès. ‘Il leur choifit des Gouverneurs fa-
ges vertuëux, de très- habiles, très
doëtes Précepteurs. L’ un de ceux là fut
Henvi de Seckendorf, frère du célébre Louis
de Seckendotf, Auteur de l’ excellente Hi-
ftoire du Luthéranisme.

Jean Balthazar, de Ja très-noble Famille
de Gablkowv originaire desSrtitie, qui étoit
recommandable par fa modettie par fa pro-
bité, par toute forte de vertus fut charge de
Pl’ éducation des plus âgés des Fils d’Ernett.

Joa-



12 La Vie D’ERNEST,
Joachim Barrthelémi Mayer Bibliothé-

caire du Duc de Saxe -Gotha, inftruifit ces
Princes dès leurs plus tendres années. Sa-
muêl Reyder à préfent Profeffeur dans l’ Aca-
demie de Kiel, aprit le droit Civil Public à
Fréderic leur ainé de glorieufe mémoire.
Jérome Bruckner qui fut enfuite Confeil-
ler, enfeigna la même fience à fes Frères; Et
P un l’ autre les acompagnèrent dans leurs

voyages.Kiwwiold qui eft maintenant Conciller

de la Chambre, Jean Rofenéerg qui depuis
fut fait Reeur du Collège de Bauzen, leur
morttrèrent les Mathématiques. Ce denvier,
conjointement avec Mayer orna leur esprit
de diverfes Siences.

Erneft né fe contenta pas de leur donner
des Précepteurs dont l’ habileté induftrie
lui étoit connuë. Il voulut de plus que {ës
Confeillers Civils Eccléfiattiques examinaf-
fent de tems en tems ces Princes, pour favoir
{'ils faifoient des progrès dans les lettres,
qu’ils conféraffent entr’eux fur les Mérhodes
dont on devoir fe fervir pour former leur esprit

&leurs moeurs.
Cependant Erneft lui même veilloit avec

æplication fur leur conduite, ne ceffoir de
les excirer à la vertu à lapiète par des exe
hortations fortes par de fages inftruétiqns.

Afin
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Afin qu’ils vécuffent fobrement il leur

preférivit une diète, il ordonna à leurs
domettiques d’ obferver exactement les règles
qu’il leur avoit marquées là deffus. Car il fa-
voit que la Jeunefle eft naturellement portée
à l’ intempérance qu’elle abandonne
d’ordinaire auxexcès du boire du manger,
lors qu’en ne prend pas foin dé réprimer le
penchant qu’elle a pour ce vice.

Il vouloir qu’ils n’euffent que des diver-
tiflemens innocens, qu’ils cherchaffent leurs
plaifirs dans les Eglifes, dans leurs livres,X dans
les exercices où leurs Maîtres les ocupoient.
Ft afin que les doétrines de la Réligion

imprimaffent fortement dans leur efprit il
leur commandoit de mettre par écrit le fom-
maire des fermons que les Prédicateurs de
l’Evangile prononçoientdevant eux, il les
obligeoit de le lui redire.

Lors que ces Princes furent un peu avan-
cés en âge qu’ils eurent acquis affez de
lumière pour pouvoir connoître des afaires de

1’ Eglife de l’ Frat, Frneft voulut qu’ils af-
fittaflent aux Confeils où l’ on traitoir de ces
matières, afin qu’ils fe rendiffene capables
d’ en dire leurfentiment.

Il donna auf à chacun d’eux quelque
Emploi l’ aine faifant la charge de Chance-
lier, le fécond celle d’Intendant des Bâcimens,

les autres en exerceant de femblables, fui-
vant leur capacité, En un mot Erneft ne

négli-
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négligeoit aucun des devoirs d’ un bon Père,

il faifoit tout ce qui dépendoit de lui pour
rendre fes fils vertuëux, fages, habiles.

En éfet, non feulement l’ Amour pater«
nel, mais auili le mérite de ces jeunes Princes
l’ engageoient fortement à f’aquiter avec foin
de tous les devoirs d’un bon Père. Car il
voyoit qu’ils avoient un excellent naturel,
de très bonnes inclinations que leurs moeurs
étoient pleines d’ honnêteté, qu’ils avoient
les fémences de toutes les vertus.

Ainfi ne craignant pas qu’ils fe corrom-
piffent dans les païs étrangers, par les exem-
ples des vices qui y regnent il les envoya
voyager en Italie, enFrance, en Efpagne, en
Hongrie, en Suède, en Dannemarc en
divers autres lieux Fril eut le plaifir d’apren-
dre que fes fils avoient gagne le coeur l’ efti-
me de tous les Princes qu’ils avoient vûs.

Quant aux Princeffes fes Filles, il les fic
auffi inftruire dans la piété, dans tous les
Arts qui pourroient férvir d'ornement à des per-

fonnes de leur Sèxe de leur rang, gagner
1’ afe&ion de leurs futurs Epoux empéchane
fur-tout qu’elles ne menaffent une vie molle
oifive, qu’elles ne remplifTent leur coeur de
Vanité, d’amour pour les divertifflemens
du Monde.

Ces foins domettiques n’ empéchoient
pas qu’il ne fit tout ce qui dépéndoit de lui
pour rendre fes fu jets heureux, qu’il ne vac-

quat
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Qquât avec aplication aux afaires de fes Erats.
Qui eft- ce qui ne le comblera de louanges,
{il compare les calamités qui afligeoient l’ Al.
lemagne, fur-tout la Thuringue dans le tems
qu’il prit les rênes du gouvernement, avec la
félicité dont ces païs jouïrent les années fui-
vantes? Qui eft-ce qui n’admirera ce Grand
Prince lors qu’il confidérera, que par une
aplication infarigable, il a chaflé de fes Etats
P horrible barbarie qui y avoir répandu
d’afreufes ténébres, que dans peu de tems il
les a diffipées par le célefte flambeau de la vé-
rité?

Certes on ne fauroitaflez déplorer l’ex-
trême mifère fous laquelle gemiffoient ces peu-
ples défolés une infinité de maux dont ils
etgient acablés joints avec l’ ignorance des
chofées divines.

Leur malheureufe condition caufà à Er-
neft une fi vive douleur, qu’elle l’ excita à
faire tous fes éforts pour la rendre meilleure,
Il jugea d’abord qu’avant que de penfer à a-
croître leurs biens temporels, il devoit les en-
richir des Tréfors céleftes, faire fleurir
dans fon païslavertu la piété.

C’ eft pourquoi ayant mûrement réfié.
chi fur P état des Eglifes des Ecoles de fes
Provinces ayant remarqué la déplorable
ignorance qui y régnoir, il employa tous fes
foins pour aporter un reméde éficace falu-
taire à ce mal.

Il com-
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Il commença par implorer l’ affiftance

de Dieu avec des priéres ardentes, afin qu’il
lui fit la grace de réüfsir dans ce grand
pieux deflemm Enfuire il confulta là deffus
les plus dévots les plus illuftres Théolo-
giens de fon tems.

Puis ayant affemblé dans un Synode
tenu en 1645. tous les Paiteurs de fes Erats,

leur ayant repréfenté les maux de leurs
Eglifes, il chercha avec eux les moyens de les
en délivrer. Il choifit des perfonnes re-
commandables par leur pieté par leur fa-
voir auxquels il donna le titre d’Infpeéteurs,
les chargeant de veiller uniquement au bien
des Eglifes, des Ecoles de les vifiter fous
vent, de pourvoir à tout ce qui feroit nèces-
faire pouravancer le Royaume de Jéfus-Chrift.
Il conféroit fouvent avec eux fur ce füujer,
par leurs Confeils il régloit toutes les afaires
Eccléfiaftiques.

Or comme il voyoit quece grand im-
portant ouvrage ne pouvoit f’achever qu’en
etabliffant des Pafteurs favans, pieux apli-
qués aux fonétions de leur charge, il n’admie
au faint Miniftère que des perfonnes d’une vie
pure, innocente, &irréprochable, qui euflent
le favoir néceffaire pour inftruire le peuple
vec fuccès, qui fuffent cavables de f* acqui-
ter dignement de toutes les fonctions de ce di-

ficile Emploi.
On
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On ne donnoit pouvoir d’anoncet
l'Evangile qu’ à ceux que les Surintendans des
Eglifes avdient exanimés avec foin, jugés af-
fez favans pour aprendre à leur troupeau les
faintes vérités de l’ Evangile. Il préféroit
toûjours aux Etrangers les fils de fes fujets,
lors qu’ il y en avoit un affez grand nombre
pour en pourvoir les Eglifes; jugeant, que
par ce choix, il érabliffoirune afétion une
confiance réciproque entre'fes Citoyens.

Dans la diftribution.de ces Charges il
n'avoit pas plus d’ égard pour les Gens de quas
lité, que pour ceuk d’une baîle condition, fi
ceux-ci ne furpaffoient les autres en favèir en
fageffe, en piété. Je pourrois prouver:
cette vérité par plufieurs-exemples, fi tous les
fujets d’Erneft n’en avoient une parfaite coris
noiffance. Ainfi jé n’èn ällégnerai qu’un feul
temoignage.

Un Vieux Ecolier ayant été négligé dans
plufieurs promotions demanda au Confiftoire
qu’on lui donnät une charge qui venoit de
vacquer. Les Pafteure qui compofoient cette
Affemblée lui répondirènt qu’on avoit bro-
mis cette charge au Coufin d’un cerrain‘Con-
feiller du Prince. Erneft ayant rencontré cet
Ecolier lors qu’il fe retiroir y après ce refus, lui
demanda quelie afairè 1] avoit au Confiftoire
Celui-ci lui racoma ce qui (y étoit paffé:. Le
Prince le mena -avet Jo!à:17 Afembléé,. où

B lon
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P on confirma ce que l’ Fcolier: lui ‘avoit
dit.

Alors Ernett étant enquis lequel des
afpirans à la charge du faint Miniftère étoit le
plus favant, le plus capable de la remplir,
on lui répondit que c’étoit ce jeune homme.
Je veux donc ajoûta le Prince qu’on lué
donne la place qu’il a demandee,

Erneft obfervoir la même juftice, lors que
auelqu’un avoit obtenu quelque Digniré par
des voyes obliques. Car d’abord qu'ilién étoit

averti, il lui ôtoit fon Emploi.
Il tâcha auffi de remédier à l’ignorarice

de la dogtrine célefte où fe trouvaient plu-
fieurs de fes fujets avancez en âge, de les
amener à la connoiffance des vérités céle-
‘Îtes.

Dans cette vuë il ordoñna aux Pafteurs
aue dans les aétions publiques ils interrogeas-
fent leurs Auditeurs, fur lés principaux Ar-
ticles:de la foi, pour favoir quel profit ils fair
foient des Prédications des Caréchifmes.

Ainfi il diftribuä en trois Claffes ceux qui
affiftoient aux Aflemblées de l’Eglife. II mit
dans la première ceux qui érotent les mieux
inftruits des principales do&rines de la Reli-
glon, qui menoient une vie conforme à la
pureté de l’ Evangile. Dans l’ autre étoient
compris ceux aui n’étoient pas ‘fort avancez

ddans la fience ufalut Ecla troifième conter
noiït
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noit les Noms de ceux à qui l’ on enfeignoic
lès ptincipés de la foi.

Chaque Pafteur, fur-tout dans les Villa-
ges, avoit ordre de marquer dans un livre
quel étoile génie de tous ceux qui compo-
foient fon troupeau, quels progrès ils a-
voient fait dans la piété, dans la Réli-
gion.

Ce livre, tous les ans ou tous Jes fix
mois, etoit préfenté aux Surintendans aux
Infpe&eurs lors qu’ils faifoient leurs vifites
folemneltes. Et fi l’on voyoit que les Cathé.
cumènes euflent profité desin{tru£tions qu’on
leur avoit données ilspañoient à la (econde
Glaffe.

Mais cette manière d’ enfeigner les plus
groffiers les plus ignorats, quoi qu’elle fut
fondée fur d’ämportantés tonfidérations ne
fur pas aprouvée de tour le Monde. Car les
uns difoient qu’on ne pouvoir pas l’intro-
duire fans le confentement de tous les Etats
Proteftans de l’Empire.

Les autres croyoient que parcer établif.
fément on'abrogeroit le Catéchifme de Lu-
ther, qu’ à l’ avenir on ne fe ferviroit
pour l'inftru&ion des Enfans que du nou-
veau formulaire qu’bn atirélt fait our leur
aprendre les principales doétrines de la Réli-
gion,

-Ba Mais
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Mais Erneft ne trouva pas. à propos

d’ atendre le confentement des autres Princes
Evangeliques craignant qu’ils ne retardaflent
P exécution des fes bons defleins, ou quils-
n’y miffent de P empêchement, bien loin des

les féconder. 20°
D'ailleurs, il jugeoit qu’il ne devoit point

avoir d’égard aux cenfures de ceux qui bla-
moient cette fainte pratique il opbioit aux
médifances- de fes ennemis, le témoignage de
fa confience, le fruit que fes füujets recueil-.
loient des inftru&ions qu’on leur donnoit.

Cependant afin que les Pafteurs ob-
fervaffent exattement P’ ordre qu’il leur avoit
prefcrit, Erneft choifit parmi eux, quelques
hommes favans, pieux, habiles, qu’ il dé-
chargea du foin des prédications, des autres
fonétions de leur charge il fourniffoit à
chacun de ces Pafteurs un Cheval, :qu’il en-
tretenoit, afin qu’ils parcouraffent le diftri&
qui leur avoir été affigné, für-tout le Dimans
che les jours de fête. Qu’its {e transpor-
taffent dans les Eglifes, pengant qu’on y fai-
foit les exercices de dévotion; qu’ils entendif-*
fent le Miniftre, lors qu’ il faifoit rendre à fs
Auditeurs raifon de leur creance les catéchi-
foit. Qu'ils remarquaffent le nombre de ceux
aui compofoient l’Affemblée,, leuri progrès
dans la Réligion Chrétienne enfin qu'ils
obfervaflent fi toutes chofes f’y pafloieht fui-
vant les réglemens Ecléfiaftiques.

Ces
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Ces Infpeéteurs mettoient. par: écrit les

chofes qu’ils croyoient devoir être corrigées.
Ils exhortoient qu’on réparät les légèrs de-
fauts ils raportoient au Confiftoire leurs
remarques, touchant les manquements confi-
dérables auxquels autotité de cette Affem-
blée devoit remédier,

Par le moyèn de ces fréquentes vifites
on contenoit chacun dans le devoir l’on
obligeoit les Pafteurs le troupeau de l'en ae-
quiter avec diligence, &'avec exactitude.

“Pour mieux connoître combien ce Prin-
ce prenoit foin de fes Eglilés, avec combien
de zèle ‘it tâchoit de: réprimer les déréglé-
mens de fes fujets y il ne faut que jetter les
yeux fur les Ordonnances Eccleffaftiques qu’il

publia.
Pen raporterai-feulement trois, qui re-

gardent la correétion degsmœurs. La prerhière
contenoit une deferifà rigoureufe de f'aban-
donner à la luxure. La feconde regardoit
l’yvrognerte- l'abus’ criminel qu'on
fait des biens de Dieu ordonnant qu'on en
fit un Bonufage à l'avenir, qu’on f’ abftine
de femblablesexcès, qui précipitent le corps
l’ame dans une ruïne éternelle. Par la troi-
fième Ordonnance, Erneft commandoit que
les Dimanches, les jours de fête, on ne
danfit, ni ne jouât aux Cartes, que l’on
confacrât ces jours au culte divin, aux exer-
cices de Piété.

B 3 Fr-
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Frneft ne prenoit pas foin feulement des

Fglifes de fes Etats. ‘Il M employoit auffi avec
chaleur pour avancer le Régne de Jéfus-Chrift
dans celles des autres Princes Proteftans.

Ayant fÿ que les Théologiens de Saxe
-d’Helmftadr étoient dans des fentimens'opo-
fés fur quelques matières de Réligion, il en-

voya en 1671. PFerporten, avec Menzer enSaxe, à Brunfwic, pour terminer çe difg-
rehd.

Ces Députés f étant rendus.à Drefde,
.cofiféxèrentavec Gesie, fameuxThévlogien,
avec. quelques autres excellens perfonnages,
-pouravifer. aux moyens d’ acorder les parties,
et ils prefentèrent leurs lettres de’ créance à
J'EleŒeur e Saxe Hs revinrent äGothale 5. juin
del’ année fuivante, &firent favoir au Prince
qu’ils e{péroient que par fon autorité, cette
controxer(e affoupitoit. »cEnfuire Ernett
voulane. ‘témoigner l’amaur qu’il avoir pour
la paix de Eglife “ordonna à: Salomon G/af-
fus, fon’ Surintendant général :d’ écrire en
Allemand un Abrêge .de cette- cantroverfe,
En même tems il confalta plufieurs Théolor
giens fur ce fujet, Ayant apris leur {entiment Ÿ
exhorta par plufieurs lettres l’ FleÆeur de Sa-

xe, les Ducs de Brunfwic, d’impofger filenr
#e à leurs Docteurs, qui déchiroiens l’Egli
fe par ces difputes.

Com
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Gomme les Ecoles font les Séminaites de

la vertu, desbonnesmœurs, de la piété, des
beaux-Arts, Ernéft n’en eut pas moins de foin
qu’il en avoit des Egliles:

Ayant donc choifi d'habiles, de pieux
Précepteurs, les ayant établis dans tous les
lieux de {es Etats il commanda que chaque
particulier y envoyât fes enfans, dès qu’ils au-
roient ächeve. leur cinquième année qu’on
ne les rapellät qu’ils n’euffent apris parfaite-
ment les, principaux points de la Religion
qu’ils neufuffent lire écrire, chifrer,
qu’ils n’enffent quelques principes de la Mufi«
que, fils éh étosent capables.

Cetre Ordonnance fut fi bien obfervée;
fur-tout à l'égard de la Mufique, que dans les
Temples des plus petits villages, on chantoit
les Pfaumes{ avec tant de mélodie qu’elle
égaloit telle des Villes les plus nombreufés.

Mais comme d’ ordinaire on abufe des
meilleures chofes, Etnelt apréhenda que cela
B’arriväé. touchant la Mufique.  C’efb pour-
quoi il défendit, que dans lescabarets, parmi
les pots. les verres, fur-tout les jours de
Dimanche, on ne chântät des chanfons pro-
fanes.

Dieu favorifa£i vifiblement les foins qu”
Erneft prenoit pour l’inftruétion de fes fujets,

que les/Païfans de fes Etats étoient plus favans,
que les Gentilshommes des autres païs. On
Wouvoit parmi le peuple, dans les villes,

B4 dans
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danses villages, plufieurs perfonnes qui fa
voient autant d’ Arithmétique de Geome-
trie, de Starique, de Mathématique, qu’ils
en avoient befoin pour les ufagés communs de
la vic:

On inftruifoir par- tout les enfans gra-

tuïtement lon diftribuoit aux pauvres les
livres qui leur étoientnéceffaires.

Quand le Prince, remarquoit. dans les
Ecôles un jeune garçon qui avoit tn excellent
afprie; iltecommanidoie aux Précepteuts d'en
prendre un fain particulier, &-ae'n'oublier
sien pour former fes-mœurs pour
l’avancer dans les Belles-lertres, Et lois qu’il
répondoi à l'atente‘qu’on'avoitdé lui, on lui
affignait une penfion afin qu’il {*éforçér de
fiirède nouveaux progrès darts ‘les Sien»
ces,

De plus, Erneft’ ordonnoit-à des gens
do&es: de compofèr des Tivres, donc-laléQure
pût faciliter les etudes de la |eaneffe lui inf
pirar lapieté. Ainfi fuivant fes ordres, on
publia un très -grand nombre d? Ecrits, pour
F ufage des Ecoliers pat exemple le Compend
d’ Hutbnr, illufré de nouvelles Notes;
L’ Ecole de la Latiniré; une Logique; une
Gramaire, dont on fe fert aujourd’hui avec
beaucoup d’ utilité,

Je pourrois faire mention de plufieurs
autres Ouvrages compofés par le commande

ment
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ment d’ Erneft; ‘mais je ne veux parler que
de celui dont letitreeft, Héfloria Ecclefiafiicæ
Gotbana, qui a mérite l’ aprobation de tous
les favans, lesquels en ont admire l’ élégance,

le ftyle concis, qui dans peu de paroles con-
tient un‘grand fens. Les Auteurs de cet Ou-
vrage font Bæcler, Seckendorf, Arthopeus.
Ernéft donna au ‘premier deux cents écus
pour lerécompenfer de ce travail.

Le public eft au redevable à Erneft
de l’ excellente ‘Hifloire du Lutberanifme
coripofée pat le-même Seckendorf. Car il
Pentreprit à là perfuafion de ce Prince, qui
fournir” plus de‘ cent volumes de Manufcrits
qu’il ‘avoit ramaffés, dont la plûpart étoient
gardés dans les Archives de fes Ancêtres,
fomme ce favant"homme le dit lui-même,
dans la préface de fon Hiftoire.

‘Erneft fournit auffi de grands fecours
à Hortleder Confeiller de Wifmar, pour
P’ encourager à écrire ’Hifroire de la guerre de
Smalcalde, ainfi que Seckendorf nous ?’a-
prend dans le même endroit. Et l’Auteur
qui a compofé en Latin la vie de ce Prince
affûre que, par fès ordres on a mis au jour
dlufieurs antres livres utiles à l Fglife, aux
Miniftres, parmi lesquels il y en a dix-huit ë-
frits en Allemand,

Au refte, Emeft avoit toûjours fur lui le
rôlle des Pafteurs des Maîtres d’Ecole qui
étoient dans fes États; Et lors qu’il ctoir en

B 5 voygs
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voyage il mandoit fouvent quelques-uns de
ceux qui éroient revêtus de tes charges, pour
favoir d’eux de quelle manière ils f’ acquitoient
de leur Emploi, &.pour-leur demander fils
avoient quelque plainte à porter contre leurs
Magiftrats, leurs Auditeurs, leurs Difciples,

fils vouloient lui donner des avis pour la
réformatian des mœurs, ou pour quelque noue
veau reglement.

Il écoutoit leurs réponfes avec patience,
avec douceur ,&-ceux. qui lui parloientavet

le plus de liberté, lui étoient les plus agréa-
bles. Il leur acordoit leurs demandes lors.
qu'elles étoient juftes il nrofitoit de leurs
rémontrances, de leurs Confeils, ne leur
refufant jamais fon fécours.

I] arriva un jour qu’ Erneft fe transporta
à la Maifon du Patteur d’un de fes Villages

que parcourant fa Bibliothèque, il vit que
fa Bible étoit toute couverte de pouffière; ‘ce
qui fit que le Prince foupgonna. que cet hom-
me ne la fueillettoit pas. Afin ae favoir fi ce
foupçon étoit bien fondé, il mit, à l’ infû du
Pafteur, un Ducat dans le livre de l Apoca-
lypfe. Un an après, il rerourna à ce Village,

étant entré dans le Cabinet du Pafteur, il
ouvrit fa Bible, En même tems il difcourut
touchant les diverfes manières de lire ce livre
facré difant que quelques -uns en faifoient la
JeŒure comme en courant, les autres
f' atachoient avec aplication tantôt'à quelque

en
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eridroit de la Bible, tantôt à un autre. Puis
il demanda au Minittre quelle méthode il te-
noit à cet égard

Le Pafteur répondit qu’il lifoit par or-
dre tous les livres de la Biblè, ne péfanr pas
avec foin la force des mots, qu’il avoit ache-
ve cette JeŒure dans trois ou quatre Mois,
Que cependant tous les jours il employoit
quelques heures à cette ocupation qu’il tà-
‘choit de pénétrer le fens des expreffions dont
les Auteurs facrés D étoient fervis, que pour
en venir à bout ,*il confultoit les meilleurs
Commentaires.

Enfin le Prince f’enquit delui, (il lifoit
auffi l’Apocalypte, de quelle manière il
faifoit cette le&ure? La repoisfe du Pafteur
fut, qu’il ne faifoit que le parcourir, qu’il
n’avoit pas encore ofg rechercher la fignifica-
tion des paffages les plus dificiles de ceteRéve-
lation, Dès qu’il euraçhevé de pèrler le Prin-
çe ouvrit Ja Bible à l'endroit où il avoit mis
le Ducat, l’y ayant trouvé, il exhorta for-
tement le Pafteur à ne plus négliger, comme
i) avoit fait, la leŒure de ce livre divin à
{'y apliquer férieuement,

Cependant il avoit tant d’ Amour pour
les Do&teurs\ de l’Eglife, pour les fidéles
Miniftres de Jéfus-Chrift, qu’il ne foufroit pas
Su’on leur fit la moindre injure, qu’il
chaftoit de fa Cour ceux qui les meprifoient,

qui paroilaient être leurs ennemis.

Era
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Erneft ne fe contentoitpas de prendre

foin des Felifes, des Ecoles de fes Etats
fon zèle pour la Religion Evangelique avoit
auffi pour objet celles des païs errängers. II
agit de tout fon pouvoir auprès des Rois des
EleŒeurs, des Princes des Villes del’Em-
pire, pour les exciter à établir le pur culte de
Dieu dans leur païs à y faire fleurir la pié-
té, la vertu.Il réecommenda au Czan deux -qui écoient

atachés à la véritable Religion; parfon in-
tercefion çe Prince en acorda l'exercice public
à ceux qui la profeffoient dans fes Ftats. Le
Czar enfuite. lui depêcha des Ambaffadeurs,
qui lui témoignèrent-la vénération qu'il avoit
pour fa vertu, qui traitèrent avec lui des
afaires concernant'la Religion.

Erneft conféra aulfi, par le Miniftère de
fes Envoyés, avec le Patriarche d’ Alexandrie,
touchantles interêts des Chrétiens. Ilemvoya
l’an1663. Jean Michel Wawslebs en Egypte,
avec ordre de pénétrer dans l’ Ethiopie, pour
{informer de l état où étoitla Réligion Chré--
tienne dans ces regions. éloignees; Mais,
Wanslebe, à fon retour, ayant débarqué à Li-
vorne, entra dans l'ordre des Dominicains,
ne rendit pas compte de, fa commiffion à fon

Maître.
Ce prince entretint long-tems à fa Cour

Gregoire Abifin par fon moyen il eut’
commerce de lettres avec le Roi d’ Ethiopie.

On
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On peut voir ce que Ludo!/ écrit fur ce fujet
dans l’ Epitre Dédicatoire de fon excellente
Hiftoire de ce Royaume-là.

I] paroir clairement parle récit que je viens
de faire, qu’Erneft ne f’eft pas fervi de la
Religion pour maintenir fon autorité, ni pout
foûmettre plus facilement fes fujets à (à domi-
nation. ll n'agiffoit que par les mouvemens
d’une folide piété, d’un ardent amour pour
Dieu raportant toutes. fes aétions à la gloire
de fon Rédempteur déteftant toutes les
maximes d’une politique mendaine bien loin
de les mettre en ufage:

Comme il'avoit extrêmement à cœur
l'avancement durégne de Jéfus- Chrift, la
correction des viçes, à laquelle la difcipline
Eccléfiaftique peut’ beaucoup contribuër il
prit de juites méfures pour la faire obferver
dans fes Etats.

Il avoit donné les ordres néceffaires pour
inffruire tous fes fujers dans la fience du faluc
Maisil voyoit avec douleur, que leur vie ne
répondoit‘pas À la fainteté de cetre divine do-
Étrine ,-cômme il le déclare dans uh Ecric,
qu’il fit pour exhorter les Chrétiens à la piete,
fe fervant de ces paroles de Luther I/y en à

‘Plufieurs qui difent Seigneur Seigneur, qui
louent fa dottrine, mais qui ne veulent pas la
didvre ES quirefufens d'obéjr àfa volonte.
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Ainfi Ernett fe plaint de ce que les foins

qu’il a pris, pendant plufieurs annees, pour fai
re entrerles pecheurs dans les voies dela faintes

té, n’ontpaseu le fuccès qu’il l'en promettoit
mais que l’ennemi du genre-humain avoit rés
pandu parmi le peuple les fémences de plu«
fieurs vices, de divers déréglemens:

Le Prince alléguoit deux caufes-de ce’
mal. L'une étoit la mauvaife éducation des
enfans non feulement des païfans des ro-
turiers, mais auffi des Gentilshommes, de
ceux de la prémière qualité. L’autte étoit la
négligence qu’on avoit de ne pas corriger,
de ne pas cenfürer ceux qui f’éloignoient du
chemin de la vertu, qui menoiene une vie
déréglée en un mot, le-neu de foin qu’on a-
voit de faire valoir la difcipline-Eccléfiaftis

que.
CPL VS

Comme on a parlé ci deffus du-pré-
mier de ces points, il faut maintenant traicet
du fécond, raporter le précis de quelques
unes des principales Ordonnances qu’ Erneft
fit fur ce fujet.

La prémière raifon qu’il alléguoit. pour
exciter les Chrétiens à reprendre les vices des
autres, eft tirée du commandement de Dieu,
qui nous ordonne d’ aimer tous les hommes,

par: conféquent de procurer leur bien
leur avantage en coutesmanières; fur-cour pas.
des avertiflemens des exhortations, des
correftions.

On



"On raportoit pour cet éfet les pallages
fuivans de la fainte Ecriture In reprendras
foigneufement ton prochain, ne foufriras
point de peche en lui. Lev.19,17. Si ton
frère d peche contre toi, va ES le seprends en
ve toi, lui fèul. Matth.18,15.  Admone-
tez les dévegles confolez ceux qui ont l' efprit
abatu, foulagez les foibles 1Thefl. 11,14.
Prenez garde que quelque racine d’ amevinine
bourgeonnant en baut ne vous nuife &F que plufi-
eurs te foient fouillés.par elle. Hebr.12,15 Quand
quelque perfonne aura péché ayant ouï quel-
qu'un proférant ckecration avec ferment &T en
auva été témoin ,-foit quil P_ ait vil, foit qu'il
l'ait fü, fil ne le déclare, 31 portera fon ini-
quité. Levit.s,1. Celui qui entendant un ferment
d' execration me lé decéle point hait fon ame.
Prov. 29, 24.

Pour le fécond on apuyoit ces pallages
par les exemples de Fo/aph, qui dénoncoit à
fon Père les mauvaifés ations de fes frères
de Moy/ qui difoit à deux Ifraëlires, vous êtes

LA
rères pourquoi faites-voustort l’un à? autre
d’ Abigail, qui reprenoit David de Jo/aphat,
Qui reprenoit modeftement le Roi d’Ifraël;
du .ôoæ Larrox crucifié avec Jefus Chrift.
Le Prince ajoûtoit à ces exemples cerre ex-
hortation tirés de S, Luc: Tos auféfair lefeme
blabie.

La
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La troifième confidération régardoit le

fruit que cette corre&tion produit. Car l«
3 voix) d'un Ami doit être écouté comme la
ui voix de Dieu.. En éfet par de fortes remon-il trances plufieurs qui éroient égarés font

rentrés dans le bon chemin les chancelans.
ont ont été afermis les débauches ont re-
noncé à leurs excès. En un mot, un grand.

IT
fn nombre d’ames ant été'arrachees de la gueu-

le du lion infernal.
fi

Cette raifon étoit foutenue par les paro«

h,
les divines, que le S. Efprit avoit diétees aux

H
faints hommes desquels il fe fervoit pour nous.

b
aprendre notre dévoir. Elles font conçues

”n- en ces termes Mes frères fà-quelqu'un efl fur-
pris en quelque faute ,.vous qui êtes fpirituëls,
redreffez-le, avec un efprit de douceur Gal,
6,1. Si quelqu'un d’entre vous f? ecarte dela
vérité, ES qu'un autre l'y ramène, il doit [avoir
que celui qui aura vredrefjè ce pécheur fauveræ*

w une ame de la mort ES couvrira une grandeà,
multitude de péchés. Jaq.5,19. Pour ceux,
qui reprennent le mechant $l y auva tout plaie.
fr: Et bencdittion de biens viendra fur -éux.

Prov. 24,25-Il eft vrai que ces cenfures forir d’ordi-

naire prifes en mauvaile part, qu'elles ati-
rent fur. les gens de bien l'averfion des me-:
chans, qui trouvent mauvais qu’on blame-
leurs excès Mais Erneft jexhorte les fidèles

de
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de n’avoir point égard à cet inconvénient,
puis qu’en tâchant de ramener les pécheurs
de leurs égaremens on. reçoit la même rê-
compenfe, que ceux quidonnent du pain aux
néceffiteux qui reçoivent dans leur maifon
les exilés qui vêtent ceux qui font nuds,

qui vifitent les malades. À quoi il ajoute
ces paroles de la S. Ecriture Celui qui re-
prend fon frère Iui fera plus agréable que le fla-
teur. Prov.29, 23.

La quatrième raifon eft prie du dom-
mage que caufe à fon -prochain celui qui nè-
glige ce devoir. Car lors qu'on ne le corrige
Das ,..On eft caufe qu’il multiplie le nombre de
fes péchés on fournit! occafion aux fraudes
de Satan, plufieurs ames fe perdent, que
l’on eut pû fauver par une cenfure chré«
tienne.

Celui qui n’ofe pas reprendre fon frère,
eft coupable d’un beancoup plus grand crime,
Que célui-qui voiant un homme tomber dans
un puits, ne l’en tireroit pas, n’apelleroit
perlonne à fon fécours, pour l’ aider à lui
rendre ce bon ofice..

Au dernier jour plufieurs damnés crieront
d’une voix lamentable: Celui-c7 étoit toiijours

Lavec moi àl Voloit-coute ma conduite il [avoir
Que j'étoir un parure, un blesphématenr um
Jurogne, N étoit temoin de mes debanches de
mes adultères, CT de tous mes autres vices, &T ces
Pendant SI à pas daigné m'en corriger,

C La
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La réponfe de Caïn. ne le mettra pas à

couvert de la colère duSeigneur. Cet hom-
me aura'beau dire Etois-je la garde de mon
frère? Dieu n’admettra point cette méchan-
te excufe. Sile Démon, ce cruël ennemi des
hommes, prend tant de peine pour établir fon
règne, pourquoi en prenons -nous moins,
pour augmenter des fujets de Jéfus-Chrift

Erneft déclare enfuite, que c’eft une
chofe honteufe que varmi les Chrétiens, à
qui Dieu a donné des Loix fi faintes, on voie
régner une infinité de péchés, dont le Prince
fait une longue lifte.

Enfin on conoîtra, combien il avoit de
zèle pour la correétion chrétienne fi Pon
fait atention à ces dernières paroles de fon Or-
donnance.

Comme par le grand nombre des pé-
Cheurs le Nom de Dieu eft blafphème par-
»Mi les Infidéles que la plûpart n’ont «pas
,sune étincelle du feu divin‘, que là Religion
Chrétienne devroit allumer dans leurs
sCœurs ne faudroit <il pas que tout le mon-
de entreprit avec une extrême ardeur cêtte
œuvre importante, de peur que le Seigneur
s,h°ait fujet de fe plaindre de nous, ‘difant:
Pourquoi prenez-vour mon Alliance en votre
2POuche Pourquoi vous vantez-vous, d'être
énitier dans les Myflères de la Loi Chrétienne,
Puis que vous baïfez la Difcipline, ES que
vous rejettez mes Ordonnances? Certaige-

ment

ef
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»3Ment dans une fi grande atrociré de péchés, il
»N’eft pas juite de flater ceux qui les commet-
tent, ni d’avoir de l’ indulgence pour eux,
5>Àl fauc plurôt que, fuivant l’exhortation de
39. Paul, On ne complaife à fon prochain que
pour fon avantage fon edification. Que
fi quelqu'un n’eft pas propreà corriger les
autres, ou que par quelque foibleffe humai-
ne il n’ofe pas le faire, quoi qu’il y foit obli-
né par les raifons fusdites, ouenfin {il juge
nique l’entreprile eft trop difficile, fa confcien-
yyce l’engage à prendre foin que'des perfon-
nes d’ une plus grande autorité tâchent de

porter remêde apx maux qu’il ne peut pas
lui-même guèrir.

Comme par les chofes qué je viens de
raporter il eft aifé de voir quelle étoit l’inten-
tion de ce Prince lors qu’il publia cette Or-
donnance je juge qu’il n’eft pas néceffaire
d’expofer au long le contenu de la feconde
partie.

T1 fufit de dire, qu’on y trouve les pre-
çautions qu’on doit prendre les méfures
qu’on doit garder, dans la corre&tion de fon
prochain; favair, qu’elle fe fafle avec cir-
tonfpection avec prudence avec mode-
tie, avec'douceur, Qu'on ait égard à l’âgé,
À la dignité à Pautoriré de ceux qu’on
‘veut reprendre. Que-les défauts qu’on cenfü-
té foient connus avérés: qu’on témoigne

Ca en
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en avoir de lacompaffion. Qu’on demande le
fécours de Dieu, afin que ces rémontrances
foient éficaces. Que fi l’on eft tombé dans
les mêmes fautes, que celles qu’anreprend,
on l’avoüe qu’on paroille en être afligé.
Qu’on employe les termes les plus afetuëux
qu’on pourra. Qu'on donne ces charitables
avis, dans un lieu un tems commode;
par exemple lors que telui qu’on veut cor-
figer recherche-notre amitié, nos bons ofi-
ces, qu’il a befoin de ‘notre fécours. Que
fi la p.émière admonition eft inutile, ou mê-
Tne excite la co:ère de celui à qui elle eft a-
dreflée, le Prince confeille, qu’aptès avoir
apellé une autre perfonne, on fafle une nou-
velle tentative, fil'on n’avance rien, qu’on
implore l’ autorité du Magiftrat. Le Prince
ajoute, que le devoir des Chrétiens eft de re-
commander à Dieu, par leurs prières, la cor-
reÉtion des vices, qu’on remarque dans les
autres hommes.Il paroit par les Ordonnances d’ Erneft

dont j'ai donné le précis que tous fes fujets
avoient ordre de reprendre les méchans,
afin qu'on pût les réprimer plus facilement
il avoit établi, dans toutes les villes, dans
tous les villages, des Ob/ervateurs, lesquels,
à l’ inf de la multitude, étoient obligés, par
ferment de découvrir aux Miniftres de l'Egli-
fe aux Juges tous les crimes les excès

qui
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qui leur étoient connus, Et ceux-ci devoient
tâcher de ramener les vicieux à leur devoir,

faire punir les fcélerats, afin que par leur
exemple, ils ne corrompiflent pas les autres,

ne les entrainaffent pas dans l’abîme de la
perdition.

On donnoit la charge d’ Obfe1vateur à
des perfonnes d’une honnête famille, qui
avoient été bien élevées, dont la probité
étoitreconnué. Ils devoient l’in‘ormer avec
foin de la conduite des autres, ne pas prê-
ter l’oreille à de faux raports, à des contes
faits à plaifir. Lors qu’ils favoient que quel-
Qu’un avoit commis, parimprudence où par
foibleffe, quelque faute dont il rémo‘gnoit de

la douleur, le Prince vouloit, qu’on ne le
dénonçât pas d’abord mais qu’on en re-
prir avec douceur, avec humanité, qu’on
l’exhortär de fe conduire plus prudemment à
l’avenir, qu’on ne déférät aux Juges, que
les a&ions qui procédoient d’une malice opi-
niâtre délibérée.

Erneft ordonnoit, que les Obfervateurs
gardaffent le filence, qu’ils ne donnaflent
pas de mauvais exemples. II les confoloiten
cas. que les méchans leur fiffenc fencir les éfers
de leur indignation, les aflurant que fils
f’aquitoient fidélement de leur emploi, ils
mériteroient fa bienveillance, atireroient
fur eux la bénédiétion de’ Dieu outre la fa-

C3
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tisfation que leur donneroit une bonne con
fience.

Leur devoir étoit d’avoir un rôle des
perfonnes dont ils étoient chargés d’ ob-
ferver les mœurs. II faloit qu’ils y écriviflent
les chofes que la renommée leur avoit aprifes
touchant ces gens -là; les fautes qu’ils
avoient commifes fur les quelles on devoit
leur faire des admonitions. Et lors que l’on
changeoit d’ Obfervateurs on remettoit ce
rôle entre les mais du Juge, qui devoit
le conferver.

Ils jouïffoient de plufieurs privilèges.
Dans quelques lieux ils étoient exempts de
diverfes charges, on leur conféroit des
Emplois honnorables, lors qu’ils venoient à
vacquer comme on peur le voir dans une
Inftruétion adreflée aux Patteurs, datée de
Fridenttein le 21. O&ob.1664.

Les perlones qui connoffoient ces Ob-
fervateurs, les regardoient de travers,
fuvoient, autant qu’ils pouvoient leur con-
verfation, leur compagnie. Mais ce fage
Prince les avoit pris fous fa proteétion, ann
que ce falutaire établiflement fubfiftät, malgre
la fureur du Démon, de fes fupots.

Enfin Emneft créa uné compagnie de
Jages, qui affembloient quatre fois l’ans

à qui les Obfervateurs 'dénonçoient les vi-
ces, lcs fcandäles, les péchés les crimes,

dont



dont ils avoient ‘connoiffance. Elle étoit
compofée de fix Affeffeurs dans les grandes
villes; dans les moindres, de quatre.
Non feulement les Obférvateurs, Mais auffi
tous les Citoyens étoienr obliges de raporter
à cette Compagnie les déreglemens qui leur
étoient connus.

On donnoit cet Emploi à des perfon-
nes qui étoient récommandabies par un zè-
le chrétieñ par l'intégrité de leur vie,
par une conduite irréprochable; qui ne pou-
voient être.accufés d'aucun vice, d’avarice,
d’ufure, de débauche, d’yvrognerie, ni
d’intempéranee À auid’ailleurs les bonnes
graces ou J’averfion des Mondains ctoit indi-
férentes, qui n’avoient en vue que de

{'acquiter de ce qu’ils devoient à Dieu, de
remplir les fonétions de leur charge Des
gens fages modeftes, qui enfin avoient
le don de garder religieufement le fecret.

Leur devoir étoir d'écrire exa&tement
dans un Regître ce qu’on leur raportoit, fans
marquer le Nom du Delateur derechercher
avec foin ld'vérité dës dénonciations de ne
prendre connoiffance d'aucun procès; de
‘faite toutes chofés fans haine fans envie,
fans colère fans orgueil d’ obferver un
bon ordre dans leurs procedures.

Îls dévoient auifi renvoyer'aux Tribu«
ndux Eccléfiaitiques, ouPolitiques les caufes

C4 qui
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qui étoint de leur Jurisdiétion dittinguer la
vérité d’avec le.menfonge n’avoir point
<d’égard aux raports qu’on faifoit für le récit
des autres: prendre garde, fi les dénoncia-
teurs n’agifloint pas par un mauvais principe,

fuprimer les.acufations qui en étoient l’éfet.
En un mot, tout ce qu’ils faifoient en qualité
-de Juges devoit fe raporter à l’amendement
de leur frères. Que fi la correGion"étoit inu-

tile, il faloit qu’ils préféraffent la gloire de’
‘Dieu, le:falut commun-à l'amitié qu’ils
avoient pour les particuliers, qu’ils chatiaf-
fent, dans la néceffité,: fans aucuns égards
humains le fcandale: le crime.

 Erneft avoit donné pouvoir à ces Juges
d’infiiger les peines de l” emprifonnement
des amendes; en forte pourtant, que celles-ci
ne pouvoient excèder deux florins, qu’on
ne pouvoit êtte détenu en'prifon, que quatre
Fours. Les autres peines devoient être ordori-
nées parle Magiftrat, fuivant l’énormité des
crimes.

Ces Juges avoient acoûtumé de citer
devant eux, de tems en tems, tous les Cito-
vens excepté les femmes Et l’on deman:
doit féparément à ceux qui comparoiffoient;

fils avoient connoiflance de quelque fcan-
dale.

Le but de ce châtiment toit, 1. De ra-
mener les pécheurs dans le chemin de lavertu.

2. D’em-
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2, D’employer l’argent des amendes à des
plages pieux, favoir à l’entretien des Maîtres

.d? Ecole pauvres des autres néceffiteux,
les Juges n’en pouvant pas profiter-  Tou-

tes les années on nommoit des Commiflai-
res, qui leur faifoient rendre compte de ces
fommes.

Cependant je fuis obligé de dire ici, qu’à
caufe de l’imprudence de ces Juges, Erneft
ne rôtira pas tout le fruit qu’il efpéroit de ce

faint établiffement.
Les Oficiers des Villes des Villages,

les Sénateurs, les Sécrétaires n’étoient pas
‘bien éclairés des lumières de la parole de Dieu.
Plufieurs d'entr’eux étoient adonnés au gain
deshonnête à la médifance aux excès du
boire du manger; ils mêéloient dans leurs
“difcours plufieurs obfcénités leur famille
étoit fouillée de divers'vices. Ils neeli-

‘geoient, &eublioient les ordres du Prince. Ils
W'’avoient point de zèle pour lagloire de Dieu,
ni pour fe falut du peuple. Souvent, fous

“pretexte de piété, ils tâchoient d’affouvir leur

vengeance leur reflentiment.  Ainfi par
leur faute cette fainte inffitution fut abandon-
née. En divers lieux il en refte encore quel-
que ombre, mais on n’en trouve nulle part

da réalité,
Au refte, lors qu’on favoit que quel-

qu’un étoit coupable d’un grand crime, on

Cs lui
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lui interdifoit l|a Communion. Et cette cou-
tume dure encore. II n’étoit Admis à la Sain-
te Table, qu’après qu’il avoit donne des mar-
ques certaines d’une fincère répentance, de-
peur qu’il n’atirât fur lui les jugemens de
Dieu, en participant à la S.Céne, On
l’obligeoir à confeffer en public fon crime,
à demander pardon de la faute par laquelle il
avoit fcandalifé P Eglife. II étoit enfuite re-
çu au nombre des fidèles, par le Miniftre qui
l’exhortoit de ne plus retomber dans fon
péché.

Cette pratique aproche, en partie de
celle de la primitive Eglife, qui l’avoit intro-
duite aveb beaucoup de raifon. Car les pè-
nitences publiques, fi l’ on les regarde, non
pas comme des peines mais comme des re-
médes utiles pour la guerifon des maux de
l'ame, lors qu’elles font exercées par les
Miniftres fans paffion ne peuvent qu’ être
très- falutaires aux Chrétiens.

D'ailleurs, les Pafteurs des Villages de-
voient marquer dans un livre le nombre, l'à-
ge le nature] de ceux qui étoient dans cha-
que Maifon du lieu les progrès qu'ils fai-
foient dans la do&rine celefte. Et les Mini-
Îtres avoient toû jours moyen de les inftruire,

de les corriger pourvû qu'ils obeiflent aux
ordres du Prince.

w»

Si
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Si quelqu'un, par exemple, éroit obligé
de préfenter un enfant en batême {il vou-
loit entreprendre un voyage, acheter une Mai-
fon ou une Mérairie, être recu au nombre
des Citoyens, ou fe marier; aprendre un Art,
ou un métier, le Pafteur avoit ordre d’exami-
ner auparavant fa capacité, fa confience,
lors que cet homme n'’avoit pas aflez pète la
chofe dont il agiffoit il faloit que le Mini-
ftre lui donnäât de nouvelles inftruétions à cet
égard.

Ceux qui étoient tout à fait ignorans
dans la fience dù fGlut, étoient punis ou fur
leur corps ou fux leur bourfe, parce que le
Prince les' jugeoit extrêmement coupables
À’ avoir négligé l’ obférvation de fes Loix

de celles de Dieu.
Il avoit auffi fait des Ordonnances qui

concernoient laRéligion Chrétienne en géné-
tal, qui étoient communes aux païlans, au
peuple aux Citoyens de condition honnête,

aux Gentilshommes. Elles portoient un
commandement exprès d’obeïr à la Difcipli-
ne Eccléfiaftique enjoignoient aux Pa-
fteurs de faire comparoître dans leur Affem-
blée toutes fortes de perfonnes; fans avoir
égard à leur rang, àleur Dignit:, afin qu’on
pût procurer leur falut éternel.

Lors-que quelqu'un refufoit opiniâtre-
ment de déférez aux .exhortarions des Pa-

fteurs,

ares
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fteurs, il fa'oit qu’ils le dénonçaffent au Con-
fiftoire fupérieur, où il devoit fe préfenter.
Et le Prince avoit prefcrit aux Pafteurs, com-
mént 1ls devoient fe conduire, en ces oca-
fions, envers ceux qu’on condamnoit par
contumace répréfentant en’ même tems l’é-
normité du crime qu’on commettoit en n’o-
büflant pas à leurs citations. Le Prince qui
fe trouvoit fouvent dans ces Affemblées leur
impofoit une amende, maintenoit toûjours
l'autorité des Pafteurs, &la Difcipline Ecclé-
fiaftique.

Il y avoit, aurefte, plufieurs ocafions,
où lesPafteurs exhortoient en particulier ceux
qui étoient commis à Jeursfoins. Car il étoit
porté par une Ordonnance d'Erneft, que
toutes les perfonnes qui défiroient dé f’apro-
cher de la Table du Seigneur, huit jours au-
paravant devoient déclarer leur deffein au
Confefleur, qui étoit obligé d’écrire leur
Nom, dans un certain livre, afin que chacun
fût inftruie de l’importance de cette fainte
Aion.Puis le vendredi, ils devoient affifter au
fervice divin qui fe faifoir dans le Temple,
enfin confefler leurs pêchés au Pafteur. Le
Confeffeur avoit ordre de f'informer de la
vie des mœurs de ceux qui faifoient leur
Confeflion, fils découvroient leurs fau-
tes avec des marques d'une fincèrewépentan-

ce,



cé, le Pafteur devoit leur donner fes avis Ià-
deffus, implorer avec eux la grace de Dieu,

les recommander à fa miféricorde.
Erneft, à la tin de fon Urdonnance Sy-

nodale de l’année 1645. enfcignoit aux Mi-
nifties de la parole de Dieu par quel moyen
ils pouvoient f’acquiter de leur devoir, con-
ferver nne'confience pure conduire les
hommes -au chemin du falut.

A l’égard des péchés, que celui qui les
avoit commis n’avoit pas découverts, le Prin-
ce vouloit qu’on fe conduifit avec une pru-
dence chrétienne. Car il ardonnoit qu’en
décrivant;ces péchés, on n’entrat pas dans un
détail, qui pût faitre conoître celui qui en
étoit coupable, de peur qu’on ne caufàt fon
endurciffement, qu’il ne conçût quelque ref
fentiment contre le Pafteur qu’on ne vio-
lât.le droit naturel, qui nous oblige de ñe pas

faire aux autres ce que nous ne voudrions pas
qu'ilsnous fiffent.

Le Prince vouloit deplus,, que le Pafteur,
après qu’on lui avoit raporté qu’un particu-
lier de fon troupeau, avoit commis un crime
qui n’étoir pas connu du public, confidéräe
d’un côté fi le délateur étoir un homme d’une

honnête condirion, d’une probiré recon-
nue, qu'il l’avercit des peines dont Dieu
ménace les calomniateurs, ceux qui pour
fatisfaire leur paîion, leur relentiment

Ppor-
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portent de faux témoignages contre leurs
frères.

À l’égard de Pacufé, le Pafteur devoit
prendre garde fi c’étoit un homme d’une vie
règlee Où non, fonder fa confience; l’ex-
horter à reconnoître fon péché en exagérer
l’énormité; lui dire tout ce qui étoit capable
de l’amener à la repentance; en un mor, ne
rien négliger pour le mettre dans la voye du

falut. PaLors que quelqu’un ‘de fon propre
mouvement, découvroit au Pafteur fes pe-
chés, avec des marques d’un fincère déplaifir,
le Prince ordonnoit que celui-ci l’enfeveltt
dans un éternel oubli. Il vouloit auffi que les
Pafteurs fiflent tout ce qu’ils pourroient pour
terminer les procès, S'ils he pouvoient pis
acorder les parties ils devoient les exhorter
de foûtenir leur droit fans aigreur, fans a-
voir du reflentiment les uns contre les-autres,.

exclure de la Table du Seigneur les plaie
deurs opiniâtres, ceux qui aimoieht les
procès.

Le Prince enfuite exhorte les Pafteurs
de réfléchir fur-les paroles fuivantes de Se/nec

cer, pieux Théologien de fuivre fes con-
feils; Que les Eccléfiafliques, ‘dit il, foient
doux qu'ils tirent de bonnes paroles d'un cœur
pur. Sé elles n'avancent rien il faut qu'ils
nepargnent perfonne. Qu’ avec -ardeur

col
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courage ils faffent refonner les tonerres de la
Loi, afin d’etonner la confience des impics, &T
de les ramener de leurs egaremens. Pour bien
exercer cet emploi, ile(brequis que les Pafieurs

foient habiles, fidéles ES pieux invoquant per-
petuëllement le S. Nom. de Dieu afin qu'il gou-
verne leur cœur €S leur langue que toutce
qu’ils penfent, difent, enfeignent fait agre“
able au Seigneur, &S falutaire à toute l’Affemblce

des faints.  Cèlui jui f’acquite exattement de
ees devoirs mérite la charge de Pafleur. Que
fi quelques infolens fe foûlevent contre Mi, à
caufe de fa dottrine €S de fes correétions,
l'honneur qu'il a d'ètre élevé à un fi noble Em-
Pploi 65 le témoignage de fa bonne confience doi-
vent le confoler &5 il peut tenir ce difcours Je
n'ai vien entrepris qui fit indigne d'un fidèle
Pafteur de l’ Evangile. Je n'ai rien fait con-
tre la volonté de Dieu ni rien commence fans
avoir imploré fon affiflance.  F ai annonce fa
pärole à mes auditeurs; dans le deffein de pro-
curer leur falut éternel, comme je defire le mien,
Tous ceux qui font dans cette fainte difpofition
mencront tofljours ‘une vie jufle ES’ beureufe,
quoi qu'ils foient haïs de tout le Monde, à caufé
de la dottriné qu’ils préchent; Car on n’a pas
Jisjet de les blamer puis qu'ilsn'enfeignent que
des verites de Evangile.

Enfin le Prince raparte un Confeil de
Polycarpe Léférur, dont voici les paroles, Fes

fus
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48 La VIiE D’ ERNEST,
fiss -Chrift enféigne aux fidèles Minifires de fa
parole, d’imiter les prudens Médecins qui vou-
dant guerir quelque mal, n'emploient pas d’a-
bord des vemedes violens, mais tâchent aupara-
vant de foulager le malade par des medicamens
qui ne puiffent pas nuive à la nature. Que f
Par cette voie ils n’avancent rien alors ils fe
fevvent de remèdes plus forts. Le Minifire de

Evangile doit tenir la même conduite.
Le foin qu’ Erneft prit pour l’érabliffe-

ment du Collège d’ Hunnius eft une-preuve
convainquante que ce Prince avoit fort à cœur
l'avancement du régne de Jéfus-Chrift. Ce
Collège avoir été imaginé par Miche/ Hunnius,
Surintendant de Lubec, qui l’avoit propofé

recommandé aux Princes Evangéliques de
l’Europe, dans un livre dédié en 1623. à av=
‘STAVE ADOLFE, Roi deSuède, à JEAN
GEORGE Electeur de Saxe.

Ce Théologien leur remontroit, que
dans Ja vie humaine lors qu’il f’agit de quel-
que afaire d'importance, on choifir des per-
fonnes habiles pour déliberer là-deflus. Que
les Rois confultent leurs Minittres d’Etat,
leurs Confeillers. Que les Sénateurs connoif-
fent des caufes civiles les Confiftoires des
Eccléfiaftiques. Qu'il n’y à point de difda
rent qui ne foit aécidé par un certain nom-
bre de Juges; Que cependant les Evangëli-
ques n’ont érigé aucun Tribnal pour cermi-*

“ner



nèr les Controverfes de, la Religion. Ce qui
femble marquer que l’on méprife les plus con-
didérables interêrs, que les hommes puiffent
avoir fur la Terre,

Pourtemédier à ce mal, Hunnius jugeoit
qu’on devoit conftruire un grand édifice y
entretenit un certain nombre de pieux fa-
vans Théologiens, qui étant délivrés de tou-
tes fortes de foins touchant les biens du
Monde auroient de gros gages pour vivre
honnorablement.

Hunnius difoit qu'on devoit affigner à
chacun d’eux mille écus de penfion, qu’ib
faloit les pourvoir d’une Bibhothèque choifie,
Que ce Collége devoit être compofé de dou-
ze, ou pour le moins, de dix Théologiens
célébres, dévots laborieux, d’une humeur
douce, atachés à la faine Théologie, qu’à
chacun d’eux on devoit joindre un Ecolier
ftudieux induitrieux, -robufte, doué de’
toutes fortes de vertus eloigne de tous les
vicës de la jeunefle.

Il vouloit que ces Écoliers fuflent pars
faitement le Latin, le Grec, l’ Hébreu, la
Philofophie, la Théologie, l’ Hiftoire Éccléa
fiaftique les beaux Arte, qu’ils fuflent
8xerces dans la difpute. Que toures les fémais
nes l’un d° eux récitât un difcours facré fur la
chaire, en préfencades Dodeurs, qui ferojenc
des remarques ff fon action Que tous
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4o La Vie D'ERNEST,
les mois il y eur une:Difpute, dans laquelle
l’Fcolier répondroit, le Doéteur préfide-
roit, que quelque-fois celui là fit le per-
fonnage de Préfident. Que tour ce .qui fe
feroit dans le Collège für laiflé à la méditation,

à la décifion des Ecoliers, corrigé enfui-
te par les Théologiens, qui râcheroient de fe
rendre habiles dans les matières qu’ils feroient

obligés de traiter dans le Collège. Que fur-
tout ils atachaffent à la leŒure de la Bible,
des Ecrits des Pères, des does Fhéolo-
giens, Qu'ils fiffenc des lieux communs où
il y eut divers titres, qu’ils y rangeaffent
les points de Controverfe, les Hôréfies, l’Hi-
ftaire Eccléfiaftique le Gouvernement de
P Eglife, les Decrèts des Conciles., la dodtri-
ne morale, les cas de confience, diverfes
autres chofes.

De cette manière ce Collège feroit un
feminaire fertile en hommes très favans, qui
pourroient remplir dignement les plus difici-
les les plus importantes charges de l’Eglife,

des Académies. Car ce célèbre Docteur
voyoit que de fon.tems en Allemagne la'bar-
barie croiffoit parmi les Evangéliques de for-
te que les perfonnes riches croyoient qu'il
leur feroit honteux, de f'adonner aux fain-
tes lettres. Ainfi l’on en laiffoir le foin aux

pauvres.
Hun-
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Hunhivs efpéroit que les Théoloziens

de ce Collège enrichirotent PFalife de plu-
fieurs excellens Jduvages. Et certes on a re-
marqué jusqu'ici combien font utiles au pu-
blic kes focieces des Savans, combien. de
doétes Loris ils ont mis au jour, joignant
enfemble leurs lumières, leurs conroifian-
ces. Pur exemple les Centuries de Magde-
bourg, les Fournaux des Savans qu’on impri-
me aleipfic ailleurs ,ne menitent-ils pas
l’aprobation de tous ceux-qui les lifenc

De plus une femblable Societé, étein-
droit plufieurs coutroverfes qui déchirent les
Eglies des Proteftans; remédicroit à plu-
fieurs aucres inconvéniens.

Ainfi il importe de repréfentér les foins
qu’ Erneft prit pour faitegoûter cet établifTe-
ment. Le principal but de ce Prince ctoit
que l’on défendit les Fidèles qui compofent la
véritable Eglifé, contrelcurs ennemis publics,
Qu'on terminât les querelles les diférens
inteftins, que du confentement des l'rinces
Proreftans, l'on donnat à certe Socicte la di
retion l’infpeétion des Fgliles, des
Ecoles, avec le droit de cenfurer les Ecrits de
Théologie.

Voilà pourquoi, en 1670. Ernett dépê-
cha aux Ftats du Nord le Prince Aunert fon
fils, acompagné de Verpoorien, très excel-
lent Thévlogien, de Jean Balthazar de Gabela
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52 La VIE D’ ERNEST,
koven, de L. Jérome Bruckner, Sécretaire
d’ Etat.

ALBERT arriva le 7. du mêmË mois à
Wolfenbitttel, recommanda cetre afaire aux
Ducs de ce Nom. Ces Princes, auffi bien
que tous leurs Confeillers aprouvèrent le
deflein d’ Ernett. Mais parce qu’en ce
tems là il étoit élevé des troubles en
Allemagne, que les Ducs avoient quelque
diferent avec la Maifon de Brandebourg, on
ne put rien conclurre fur ce fujet.

De Wolfenbüiel, Albert f@ transporia
à Gottorp où il conféra touchant ce projet
avec le Prince CHRISTIAN ALBERT, Qui
trouva que cer établiflement étoit très falu-:
taire pour la propagation de la foi chrétien-
ne, pour le maintien de la concorde.
Mais qu’il faloit auparavant {avoir quel feroit-
là-deflus le fenciment des Rois du Nord.

Au mois de Mai Albert fe rendit à Copen-
bague où l’on loua beaucoup la piété d’Er-
neft, l'intention qu’il avoit d'établir cette.
Societe, Mais on ajouta que la chofgreque-
roit une grande prudence, une exacte cir-
confpettion 1e Roi voulant la communiquer
aux autres Princes de l’Empire, fur-tout au
Roi de Suède que lors qu’il fauroit leur
avis il diroit auffi le fien.

Albert fut reçu à Stockbohn avec beau-
coup d'honnêteté. Sa propofition ayant

été
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été examinée dans le Confeil du Roi CHar-
LES, y fut unanimement aprouvée. Sa Ma-
jefté donna de grandes louanges au zèle qu
Erneit faifoit paroître en cette ocafion,
Elle lui écrivit une lettre par laquelie le Roi
promettoit de faire tous fes éforts pour fécon-
der les pieux deffeins de ce Prince.

Balthazar Mentzer, les Thévlogiens
de Gie/#, das la même année, par le com-
mandement d’Erneft donnèrent leur juge-
ment touchant cette Societé, dans cet Ecrit
ils expofèrent avec beaucoup de favoir les
raifons pour contre'cet étabiflement.

Pendant que le Prince vacquoit avec
tant d’ardeur aux afaires de la Religion, il
ne négligoit pas les Civiles.. Plufieurs Sou-
verains ont Blgss à cœur leurs avantages paîti-.

-culiers, l’afermiffement de leur autorité,
que le bien de leurs fujets. Mais Erneft, dans
le gouvernement de fesErats, fe propofoit
une fin plus noble plus digne d'une gran-
de ame.

Il ne fuivoir dans fon adminiftration que
les règles de la Loi de Dicu les maximes
d’une politique chrerienne

1] paroit par fes Ordonnances qu’il con-
noiffoit parfairement les devoirs des Souve-
tains, il faifoi voir dans toute fa conduite
qu’il en remplilfoir avec foin toutes les fon-
lions.

D 3 Con-Pa
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Comme un Pere de famille, difoit il dans

une de ces Ordonnances, ne deit pas feule-
ment pourvoir aux befoins de fes enfans par

{y
y raport à la vie préfente mais qu'il ef} auffi tenu

i

de les infiruive dans la dettrine du falut; Ainfi
un Prince doitnon feulement procurer la firety

À
ETle bonheur temporel de fes peuples, mais auf
contribuëy autant qu'il peut à leur avance-\
ment duns la pieté dans la connoiffance de
da dotlvine coléfle pour la plus grande gloire
de Dieu. Voilà pourquoi, dansla S. Ecriture
le devoir des Princes eff exprime par ces paroles:
Qu'ils font tenus de juger leur peuple dans la ju-

fhice, de defendire celui qui eft oprima', de fou-
dager le pauvre, de le délivrer des mains de
l'impiez de récompenfer les gons de bien de
punir les méchans. Et.comme-les arbres verds

La
fourniffent de l'ombre ET des alimens aux bêtes;
Ainfi le Prince doit pourvoir à là fubfiflance &5
aux befoins de fon peuple, fur-taut à fon tnfrru-
étion €5” à fa correttion.-- Emforte que non feu-
dement le Magifirat ferve D’ Eternel, gpecune

(crainte religieufe, Es garde tout ce qui ef verit
dans la Loi de Dieu mais auffs quil tâche de
Faire fleurir la piété parmt fès fujetr, Qu'il
crabliffe dans les Eglifes ET dans les Lvoles des

Porfonnes babiles, 85 j feufes ET, qu’ à L'exem
ple du Raï Darius il ordonne à tout k Monde
d’honover, GT de craindre Dieu. Qu'il faÿe
tout ce ani depend de lui jour réprimer les pè-

chés,
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ches, ES les vices qu’il chôtie avec rigueur
ecux qui font incorrigibles, &5 qu'il ctablife
la tranquillite la furete dans fes Etats.
Car Dieu a donne la puiffance fouveraine au
Magifirat, comme le dit un Doéteur de
P Eghile afin qu’il favorife, qu'il apuyeles
bons deffeins de fes fijets; qu'il leur ouvre le
chemin du Paradis, &S que les Royaumes de la
terre fervent au Royaume des Cieux.

Ainfi Jofvé prit foin d'infiruire les An-
ciens du peuple d' Ifraël; David enfeigna fes fu-
jets, comme f'il cut été leur Pafteur &5 leur
Prélat, Venez àmoi, dit il, obéiffez-moL,

je vous aprendrai à craindre Dieu. Sa-
muël croit le Juge des Iraëlites, ES cependant
à) leur parloit des chofès divines. Le Roi de
Ninive ayant indique un jour de Fine, &T de
penitence fe leva de fon Tprüne quitta la
pourpre mit un habit de deuil; f” affis fur la
cendre, &T excita par ton exeniple fes fujets
à imiter faropentance. Ezéchias parsun Ecrit
public adreffe cette exbortation à fon peuple
Vous enfans d'Ifraël rerournez à j' Frernel le
Dieu d'Abraham, d’IfGc, de jacob il
rétournera vers ceux d'entre vous qui font e-
chapes des mains des Rois d*Affirie. Afa af

45 fembla taut Juda, è5 tout Benjamin, ES pat fon

ordre ils renouvellevent l'aliance que Dieu avoit
traitee avec leurs pères f'étant engage s àcraîn-
dre l'Eternel de tout teur cœur tellement qu’ils
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46 La Viz p'ErNESsT,
devoient faire mourir tous ceux qui nelerecher
cheroient point, tant les petits, que les grands,
tant les femmes, que les bommers. Jofias fit la
mime chofe. Îl convoque tous les habitans da
Jerufalem, Ed'tous les bammes de Juda, les
Savrificateurs les Levites, &T’ tout le peuple,
depuis le plus grand, jusqu’au plus petit, ES‘ on
huit, eux l’entendant,, toutes les paroles du lie

vre de l'alliance. Et le Roi promit devant
7 Eternel qu’ils le fuivroient, garderoient
fes commandemens de tout leur cœur EF de
toute leur ame, De meme, après la captivité
de Babilone, ler Principaux &T les Chefr du
Peuple f'affemblérent, f’obligérent aveo
ferment de marcher dans la Loi du Seigneur.

La piété d’ Erneft paroifloit non feule-
ment dans les inftruétions qu’il donnoit aux
Souverains mais auffi dans toute fà conduite,
Il choififfoir pour fes Confeillers, d’ excellens
perfonnages, qui éroient recommandables
par leur fidélité, par leur habileté dans le’
maniment des afaires d’Etat, il ne conferoit
ces Emplois qu’à ceux qui régloient toutes
leurs aétions fur la Loi de Dieu. Et lors
qu’il n’en trouvoit pas dans fes Terres, il les
apelloir d'ailleurs. Erneft leur donnoit des
marqués très -obligeantes de £a bien-veillance,

eux le fervoient avec ardeur, avec afe-
étion, l’honoroient avec tour lé refpe&
qui lui étoit dû. Ils prenoient un extrême

plais
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plaifir de témoigner leur fidélité à un Prince
fi bon, fi pieux, fi reconnoiffant des fervi-
ces qu’ils lui rendoient.

C'eft avec ces Miniftres qu'il prenoit de
juftes méfures pour procurer le falur de fon
peuple pour le rendre heureux, &fuivant
leurs Confeils, il publia des Loix très -utiles
à fes fujets,

Il rémoignoit de l’averfion pour les hom-
mes rufeés, pour les trompeurs, pour les
boufons fur-tout pour ceux qui n’avoient
ni foi, ni Réligion, Lors qu’on lui faifoit
quelque raport pour noircir la réputation d’un
autre, il avoit acofrumé de mander celui qui
étroit acufë, il ordonnoit au délateur de
foûtenir, en fa préfence que ce qu’il avoit
avance contre lui étoir véritable. Er lil ñe
pouvoir pas le prouver, le Prince lutcomman-
doit de quitter fa Cour.

Quoi qu’il aimat eftimär fort fes Mi-
niftres, il ne permerttoit pas neanmois qu’àfon
inf ils décachetaffent les lettres qu'on lui avoit
écrites. Il vouloit lui-même les ouvrir pour
être, informé le prémier dexe qu’elles conte-
noient.

Ses principaux Miniftres étoient George
Franzk Siléfien, célèbre Jurisconfulte,dont on
peut voigda vie dans l’hiftoire de Gorha, com-
pofée par-Sagirtarius.  Franzk érant décédé,
en 1659. Guillaume Schræder de Salzung,
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58 La VIE D’EXNEST,
qui étoit auffi un favant Jurisconfulte, Arh-
baffadeur des Ducs de Saxe dans l’Affemblée
tenue à Francfort en 1658. remplit fa place.
Celui-ci mourut en 1663. fon fuccefleur fut
Voit Louis de Seckendorf, perfonnage très-
illuftre par fanoblefe, par fon favoir, par fa
prudence, par les grands fervices qu’il a
rendus à l’Eglife, aux Cours de Gotha, de
Zeitz, de Drefde, &de Brandebourg. Son
Eloge a été conpofé par Bæcler, dans fon li-
vre' intitulé, Mufæum. Quant aux autres
Miniftres d’Erneft, on en trouve la lifte,
le carattère dans l’ Irineraire de Conftantin
Germain où il leur donne les louanges qui
leur font ducs.

Dans la police le prémier foin d’Ernett
étoit de corriger les mœurs de fes fujets, de
les faire vivre fuivant les Loix dè-la-nature,
de la juftice; ou plurôr, de les portés à té-
moigner par leurs aËtions qu’ils étoiert Chré-
tiens, qu’ils croyoient à l’Exangile de Jé-
fus Chriit.

On ne peut réfléchir für les faintes Or-
donnances qu’Erneft publia, fur les pieux
devoirs qu’il v recommande fans être con-
vaincu qu’ellos avoient éte diétées paruncœur
embrafé de l’amour dé Dieu, de celui, du
prochrin. Ta poftérité P apelleraÿnavec rai-
fon, le DiFateur perpetuël de la phobité y EF
de la vertu, lors qu’elle confidérera les Loix

qu’il



contre toute fortés d’excès les pcines
qu’il ordonna contre les fcelerats afin de de-
tourner les autres de fuivre leur exemple.

Il eft vrai, qu’à caufe de l’exrrême cor-
ruption du fiècle il ne pût pas extirper tous
Jes vices de fes fujets mais il fit tous fes éforts
pour en arrêter le cours, pour rendre fon
peuple fage, vertuëux..

Jean Ernelt Schadius, Recteur du Col-
lège de Schleufing dans l’Oraifon funèbre

‘d’Erneft, parle de fes Ordonnances en ces
termes L’ Amour paternel que ce Prince avoit
pour fes fujets paroît principalement dans les
Loix qu'il fit pour regler l'ordre qu’on devoit
obferver dans le culte divin, dans ?’'admirifira-
tion de la juflice dans le jugement des procès
dans celles qu'il publia pour contenir dans le de-

voir les Minifives de l’Eglife les Politiques, les
Pères les Mères, les Enfans les Artifans, les
Ouvrièrs, les Serviteurs, EF ec. N publia des
Loix fomptuilires pour défendre le luxe. I or-
‘donna que péfifonne ne trompät fon prochain,

“qu'on ne difipât inutilement fon arsent qu'on ne
Je transportât bors de fès tevves ET que chacun

wecût dans la modeftie, dans la frugalité dans
Ja fobricic, ES dans la vertu, Pay une Ordon-
nance touchant les mendians il vouloir qu'os:
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60 LA ‘VIE D'ERNEST,
pourwit à Ia fubfiffance des pauvres, &s’que l’on
empêchèt ceux qui pouvaient travailler de vivre

dans ?’oifiveté,Il affiftoir très-fouvent aux Confeils où

l’on décidoit les caufes civiles, les Eccle-
fiaftiques, où l'on traitoit des chofes qui
pouvoient être avantageufes à fes fujets.  A-
vant que les Juges prononcallent leur juge-
ment {ur les afaires d'importance, il vouloit
qu’on l’en informat, il les examinoir lui-
même.

Il n’avoit garde de prêter l’oreilte à ces
corrupteurs des Princes, qui difent que le Sou-

verain doit fe décharger du gouvernement
fur des Confeillers, prudens, habiles, qui
font tenus d'en répondre, que pour lui, on
ne peut pas trouver mauvais fl paîle fon
rems dans les plaifirs, laffant aux autres l’em-

barras la peine des afaires,
Erneft étoit perfuadé que Dieu ne l’avoir

élevé dans ce pofte eminent que pour con-
duire lui-même fes fujers, qu’un jour il
feroit tenu de lui rendre compte de fon admi-

niftration.Comme il défiroit de connoître l’état de

fes Principautés, auelque-fois il-lés parcou-
roit tout feul, fans fe faire connoitre. 11 l’en-
tretenoit avec des gens de la plus baîle condi-
tion, leur demandoit de quelle manière
ceux qui leur commandoient f'acquitoient de

leur
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leur emploi? quelles étoient leur bonnes ou
mauvaifes qualités

Chacun de fes fujets pouvoit lui-même
f’adreffer au Prince, pour implorer fa juftice.
On ne les empéchoit pas de f’aprocher de
lui, il les écoutoit avec une bonté paternelle.
Il recevoit lui-même leurs Requêtes, lors
que leurs Hemaudes étoient juftes, ou qu’il
pouvoit les leurs accorder il ordonnoit que
fans delai, on leur donnât fatisfaétion.

Comme il fouhaitoit que perfonne n’eut
fujet de fe plaindre il prenoit de grandes pré-
cautions pour empêcher, que fous couleur de’
droit, ou fans connuiffance de caufe, on ne
condamnât-pas les innocens. Il croyoit d’ail-
leurs, que lors qu’il f’agiffoit d’inflger des
peines il faloit toûjours pancher vers l’avis
le plus doux parceque les foupirs les lar-
mes de ceux qu’on punir fans l’avoir mérité,
atirent fur les Jugesla malédi&tion, les leaux
de Dieu.

C'eft pourquoi, il vouloit lui-même
prendre connoiflance des caufes criminelles,
auffi bien que des civiles, il ne Men rapor-
toit pas aux lumières des autres. Ainf per-
fonne ne pouvoit gagner fon procès en cor-
rompant les Juges. Er les Grands qu’on avoit
gagnés par des préfens n’avoient pas moyen
de favorifer des demandes injuites.

Que
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Que lil arrivoit que des Juges. ayant fire-

combé a la tentation de recevoir de l'argent,
ou quelque libéralité des parties, euflent foüù-
tenu une mauvaile caufe, il les eh punilloir fé-
vérement.

Il ne pouvoit pas fouffrir les chicanes
il chaffoit du Barreau ceux qui l’en fervoient,
témoignant de la bieriveillance aux Avocars

aux Juges qui f’acquitoient de leur emp'oi,.
avec fidelité avec honneur. Lors qu'ou-
demandoit un delai, pour..avoir le feâtiment
de quelques habiles Juritconfultes., ou d’une
Académie touchant une queftion de Droir il
l’acordoir. Mais il déteftoit les longueurs.
des procès, jugeant que c’étoit un abus qu’il
faloit corriger, qu’on -devoit expédier
promptement les parties.

Chaque fémaine il avoit marqué un jour,
auquel acompagné d’un.de fes Fils, il vifitoit
les Cours de juftice. Lors qu’il y:étoir, il. It-
foit lui même les Requêtes de fes fujets; il
péfoit leurs caufés; il les faifoit enrégîtrer,
Il fignoit les fentences qu’on avoit donnees
Il étoir fi infarigable lors qu’il f’agiffoit de rene
dre juftice, que fouvent quand, il foxoit des
Aflemblées des fuges pour aller diner ou fou-
për, il y retournoit fi ôn lui préfénroir une
nouvelle Requête.

Les chofes que j'ai dites font voir qu’Ers
neft n’éroit pas du nombre de ces Princes qui

fa-



favent faire de bonnes Loix mais qui fe re-
fervent le droit de les violer, quand bon leur
femble. Il étoir lui-même en bon exemple
à fesfujets, par la régularité de fa conduite

par la faintete de fes mœurs il leur montroit

le chemin de la vertu de la piéte. II ra-
portoit tous fes Confeils à la gloire de Dieu,

à l’avancement du régne de féfus-Chrift,
U favoit très- bien, dit Cokier, que les

Princes étant poftes dans an lieu éminent font
expofés à la vue d'une infinité de perfonnes, qui
obfervent toutes leurs démarches, &S qui donnent
à leurs:altions les louanges le blâme qu'elles
méritent,  C'eft pourquoi le Prince de l'vlo-
queñce Remaine difoit, que tels que font les
Souverains, tels fontaul leurs fujets. S7 l’on
a remarqué ditencore Cokier, que le Palais du
Grand Conftantinetoit femblable à un Temple,
on peut affitver la même chofe de la Cour
d' Ernefl.

Le matin désqu’il étoit levé, il em-
ployoit quelques heures à la prière, à la le-
Eure de la Bible. Puis il faifoir fes dévotions
publiques dans }'Affemblée des fidèles. Il
n'y avoit aucune afaire, quelque importante
qu’elle fût,-aucun voyage, quelque néceffai-
te qu’il pût être aucun divertiflement, au-
cun interËr qui pût le détourner de ces faints
devoirs.

I

Il vou-
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Il vouloit que fes Confeillets fes Cout-

tifans rendiflent à Dieu le même culte qu’il
luirendoit, qu’ils menaflent une vie pure
régulière qu’ils f’acquitaffent de tour ce
qu’ils devoient à Dieu aux hommes, les y
portant par fes exhortations, par fon
exemple.

Les vanités, les plaifirs illicites, les Jeux

de hazard ,+]a Comédie les débauches, la
flaterie, la calomnie, la'médifance, l’envie,
les quérelles, les fraudes, groient bannies de
Cour. Tous ceux qui f'abandonnoient à
des excès à des divertifflemens criminels
avoient ordre de f’éloigner de {a prelence.

Mais les plus rares, les plus excellen-
tes vertus favoir la piété, la probité, l’inté-
grité la fobrieté, la tempérance l’amour
mutuël, la fincère amitié, le défir de rendre
à fon prochain de bons ofices,, avoient établi
leur demeure fixe dans fon Palais.

I] croyoit que lesBoufons, les Turlu-
pins, ceux qui contrefont les fous étoient
le desbonneur' de la Cour d'un Prince. Et
il foûtenoit que ceux qui fedivertiffoient de
leurs fotifes, de leursmechants mots, de leurs
obfcénités, des difcours infolens qu’ils ont
acoûtumé derenir, écoient indignes de porter
le Nom de Princes Chrétiens. Il favoit. que
chacun doit rendre compte à Dieu de toutes
fes paroles, du tems qu'on perd à en-

ten

4
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tendre les impertinences'de'ces fortes de

gens. Les Courtifans mondains prétendent que

les Souverains peuvent, fans crime, prendre
des divertiffemens de cette nature, pour fe
détaffer de leurs importantes ocupations.
Mais Erneft étoit trop fage trop pieux
pour écouter de femblables confeils, pour
fe divertir des chofes que Dieu détefte.

Lors que la tftefle f’emparoit de fon
cœur, Je feul Efprit de Dieu étoir capable de
la diffipery &il w'étoit-{enfible qu’aux plaifirs
que repand>dans l’ameune folide.pieté.

La: prihcipale récréation qu’il prenoit
dtoit Pentretien des gens! graves favans fa-
ges, dévots, dont Ja. convertion lui étoit
epalementagrgable j& utile: Lorsqu'il avoic
quelquesmomens derélâche,il les paffoiravéé
eux, pour fe donner enfuite avec plus de vi-
gueur d’aplication'aux afaires du Gouver-
nement dont .il n’étoit jamais acablé quoi
qu’il fpratrachäe avec-toute l’affiduité donc il
‘etoir capable, L+22 L.

Les:Caurs des. Prihces font d'ordinairs
remplies defméchans $c de libértinss Mais dans

celle d’Erneft ‘on né trouvoit pas des gens
de cecaratère.. L’illuftre Bœcler, #7 Mu/æo,
affûre que les. bonnet mœurs la. probise y
régnoient, qu'il auroit ctûque le Cyrus de
Xsnophon n'évoit qu’un portrait faic à  plaifir,
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pour tracer les bonnes qualités qu’un Prince
doit avoir, que le Panégyrique de Pline
étoit un Difcours plutôt oratoire qu’ hiftori-
que, {il n’avoit vû dans la perfonne d’Erneft
toutes les vertus qui font répréfentées par ces
deux excellens Auteurs.

Erneft ne recevoit au nombre de fes do-
meftiques aucun Valet de pié qui ne fût écrire

chifrer, ou quin’eut quelque connoiffance
de l’Architeéture, ou delaGéométrie il leur
donnoit quelque plus grand emploi.,. après
avoir éprouvé leurs talens, leur çapacite.

Il prenoit un foin paternel de fes Pages.
Le prémier jour qu’on les'lui amenoit, il leur
demandoit fils voylaient l’atacher aux lerrres,
ou prendre la profeffion des armes. Après
avoir {û leur deffein;, le Prince obfervoit Dils
f’acquitoient avec. diligence des-promefles
qu’ils lui avoient faites.

Il ne fM’opofoit-pas:à leur volonte il
[LA

ne vouloit pas que les fervices :qu’ils, lui ren-
doient les détournaffent de leurs études où
de leurs exercices. Il vouloit que ceux aui
avoieht pris le parti desiertres fuflent affidus
à lP’école, qu’on f'informät de:leurs Pr&
cepteurs des progrès qu'ilsry faifoient.…. ul:

On leur. donnoit les livdes.dont Às

avoient befoin. On les envoydic'aux Âta-
démies, on ‘leur fournifloit de l'argent
pour voyager dans les païs etrangers Enfin

oi
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on h’ômettoit aucune .des chofes qui pou-
voient contribuër à leur avancement,

Seckendorf, l’ornement. de la noblefle
d’Allemagne, étoit redevable au Prince de
tout le favoir qu’il avoit acquis; Ec Herbers
fiein, Confeiller privé du Rôi de Pologne, fut
inftruit à la Cour d’Erneft dans les Belles-let-

tres.
Il ne faifoit :pas grand cas des Genrils-

hommes qui ne Métoient pas.apliques à l’étu-

de. Il eftimoit dàvantage les. habiiés Ou-
vziers é, ceux quiexcelloiént dans quelque
Art. C'eft' paurquoi-il-dit an jour'à un de,
fés-Courtilanss Aquai..érertsous bon dans le
Mohde? Wous.êtes ter sSgnorant,

Il n*élevoit pas-aux prémières Dignités
les plus Puiffans les Gencilkhammes de Ia
plus ancienne-nolrieffe,. mais:ceux qui fuxpals,
foient les aurres en fagelle,enfavoir, en ha:
bileté, &.en mesite, jugeant que la vertu-ne,
doit fon-prigine' qu'aux qualites, dè d'arne,
non pas à la race dont. omeft. élu: II difoie-
que tous Jes-jours il naîc des nobles, dont la
moindre. partie, Ileft par les dons de l’efprit..
Mais lorsiqu'il vayoit des Gerrilshaïnmes qui-
Joignoient Ja noblefls du cœur, à celle’ du
fang, il.leur donnoit des. masques d'une,
bienveillance. extraordinaire, faifant conoîtré
en même tems qu'il les eftimoir plurôt pour
leur vertu, que parce qu’ils éraienc d'une-

E 2 naif-

RP MS

re. SA

a FFT

D NE



PA

68 La Vie D’ ERNEST,
maiffance illuftre, Car il croyoit qu’un hom-
me noble emplaye aux charges publiques, {’i}
manquoit d’habilete de prudence de favoir,

de probité, étoit plus.nuifible, qu’utile à
Etat.

Un Gentilhomme de ce caraère lui
ayant demandé l’adiminiftration d’un Baillage,
Erneft confulta là deffus un autre Baillif, qui
étoit également recommandable par fa piété,
par fidélité, par fa noblefls, qui lui
répondit par deux vers Allemans-dont le fens
eft: lors qu’on fait un Gentilbomme}érmier le
Prince m'en reçoit que des poulets ou des oeufs.

Erneft furpris de-cette réponfe lui ré-
pliqua, Fe m'étonne ‘que vous qui êtes Gentil-
bomme-me paritez de:la forte. -À quoi l’autre
répartit: Tour les nobles ne font- pas de mon-
maturel ES-n'ont pas uniquement en vue.P a«
vantage de leuy Prênce &5" de fes fiujets: Cet
entretien fini, Etneft, déclara au Gentilhom-
me qui prétendoit à ce-Baillage qu’il ne
vouloit-pas le lui acorder.

On demandera peut-être comment il
pouvoit conférer l’union &là concorde entre
tous les diférens Confeils. qui-prendient con--
noiffance des afaires publiques. Car on fait
que ceux qui/compofent ces Affemblées ont
ordinaire des demèlés dela jaloufie les
uns contre les autres. À quoi je répons, que
comme Erneft affiftoit à tous ces-Contsils, où

t il pré-
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il préfidoit, quetout y régloit par fon au-
torité, il empéchoit qu’il n’yeut aucune ému-
lation ni conteftation entreux.

Il ménagoir, au refte, fès revenus avec
prudence, avec fageffe Et fon œconomie
tournoit à l’avantage de fes fujets. C'’eft
pourquoi, Guillaume de Schrœtter l’apelle
le parfait Oeconome de toutes les Oeconomies des
Princes.

Sa Cour étoit très-bien réglée. Elle
étoit petite à la vérité mais affez nombreufe

pour procurer le bien public, pour rem-
plir toutes les charges de fes Frars. Perfonne
n’y vivoit dans l’oifiveté. Perfonne n’y étoie
entretenu pour la feule pompe, pourlapa-
rade. Le Prince avoit affigné à chacun defes
Courtifans fon travail, lui même n’étoit
jamais dans l’ina&tipn.

Il avoit fuprimé tous les Emplois inuri-
les, rempli fon Confeil de perfonnages ex-
périmentés diligens à-f’acquiter de leur de-
voir. On ne mettoit dans fon Thréfor aucun
argent, qui eut été injuftement exigé qui
pût faire gémirceux qui l’yportoient. II fai
foit payer lès penfions de fes Oficiers tous les
trois Mois, à, compter depuis le jour qu’ils

 avoient commencé d'exercer leur charge,
Car les fommes qu’on leur'devoit comprer,

étoienttoutes prêtes afin que tous les recuffent
dans un même Jour.

E 3 Quoi
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Quoi qu’il tächat d’ augmenter fes reves

rus fon principal foin étoit de rendre hey-
eux fes fujers. Car il favoit que le bonheur
du Prince eft fondé fitr celui de fon peuple.
C'eft pourquoi, dans les tems les plus calami-
teux il f'engagoir à. toute forte de travaux,
de périls, il f’expofoit même à la mort,
pour l’amour de fes fujets, comme le doit
faire un bon Prince.

Il alloit trouver les Généraux des trous
pes ennemies ik leur donnoit de groffes
fommes pour empêcher qu’ils ne fiffent au-
çun mal à fes fujets, pour procurer leur
fûreté, qu’il préféroir à toutes fes richefles.

À près que la paix fut faite, 1] leur four-
nit-tout l’argent.qui leur étoir néceffaire pour
acheter du betail des chevaux, les ourils
dont ils avoient befoin pour cultiver leurs
champa, au lieu ‘qu'auparavanr'ils étoient con-
traines de tirer eux-méêries la charrue.

«Il connoifloit, au refte, la fituätion, la
nature, Jes qualités de toures fes terres de
fes villes, des champs, des villages, des mi-
nes:de fon pas, Il favoit.quels fruits fon
tetroir pouvoit porter; Er dans lès endroits
où il n'étoit pas ferrile le Prince tâchoit de
réparer çe défaut par fon induftrie.

Il f’aplique auf à avancer: les Manufa-
étures à faire fleurir le négoce dans fes Er
tats, I] donna de. nouveaux réglemens aux,

Que
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Ouvriers fuivant Pétat du païs, où ils travail-
loient.Il ne diminuä pas les droits de fes Cito- A
yens, ne donna pas ateinte à leurs privilèges,
mais il les augmenta fouvent, II fit fur-tout
de grandes graces aux païfans. En un mot, il
gouverna fes fujets avec beauçouup de dou-
ceur, trouvant fortmauvais que les autres Prin- à
ces traitaffent rudement ceux qui leur étoient
foûmis,, fans confidérer qu’ils avoient été ra- \i

chetés par le faig de Jéfus-Chrift. 4
Il difoit avec fon Minittre Seckendorf: Ë

Que les Citoÿens ne font pas des Efclaues que ju
le Prière n'eft Maîvre-né de Jaur vie ni de leur 1}

1bien mais-qu'iltetoient nes libnes.
I! n’impoña aucune nouvelle charge a T

fon peuplé, il ne prêta.jamais l'oreille à ceux si
Qui lui propofoient-de nouveaux moyens: à
pour tirer de- ’argentde fes fujets. Au con-
traire, il les déchargea de_plufieurs triburs
qu'ils. payoient à (es prédecefleurs ne voulant A

exiger d'eux ques des fubfides modiques, qu'ils
4pouvoient payer fansincommodité, qui fofi-:

jdfoient à un Prince ménager. Car il ne faifoie.
Tpas des dépenfes exceflives, etaht ennemi.du-

luxe bien .quêil fournit libéralement toutes LE

les fommes que lapiété, lajuftice, l’honnés- ‘eV5)

tete la bienféabce'exigepient de lui, Ja
D'ailleurs l'argent qu'ilrecevoit de fes fu- cù

auJets, il l'employoit pour, leur avantage; les LL d

1}D 4 "er
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tributs qu’ils riroit d’eux n'étant deftinés qu’à
l’ufage du public.

"II l’ocupa presque pendant toute fa vie à
orner fes Erats de bâtimens fomptuëux afin
que les fommes que fes fujets lui avoient four-
nies ‘revinffent ‘entre leurs mains, Amfi il
agiffoit comme le Père-de la patrie, ne
jouïffoir de fon bien ‘qué pour en faire part à
fon peuple.

Comme plüfieurs des fes païfans étoient
tenus de travaille#-pour-lui, &-que'les Baillifs
abufoient fouvent ‘de ce droit; -f’en fervant
pour leur avantige particulier, il changea le
farvice qu’ils -lui-devoient en un tribut modi-
que; ainfi il-les‘délivra des vexations que
ces Baillifs leur fañfoient.

Les égaids qu’il ‘avoit pour les païfäns
l’obligeoient à f’abftenir des Chafles publi-
ques; fe conténtänt de la venaifon; du gi-
bier que fes. Chaffeurs pouvoient prendre
ne fb fervant de ce droit; que pour fonufaée;

non pas pour fon divertiffement, qu’il-fa-
voit être fort préjudicable à ces pauvres gens!
qui étèient foutent obligés d'y employer le
temsdeftinc à leurs fémiailles, où à leur récolte.

*+Ainfi Ernett tiroir plus de commodité de
fes forêts, que les autres par leurs chafles
fomptuëufes puis que fans dépenfe', les Chaf-
feurs diminuoient:le nombre excefif des bêe
tes, qui y étoient' de forte qu’elles ne rava-:

geoient
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geoïent point les champs, que la vénaifon ne
manquoit ni à fa Cour, ni à fes Courtifans,
qué mêmes il y en avoit âflez pour les Cito-
yens qui en vouloient acheter.

Les Sujets d’ Erneft vivoient dans la
tranquillité, dans la furèté, contens de
leur fort puis qu’ils avoient cout ce aui leur
étoit héceffaire pour paffer agréablement leurs
jours, &'qu’il les avoit rendus fi heureux que
même-aujourd’hui les Païfans de ce païs-là font
beaucoup plus riches que ceux des autres
Princes.

Une marque de la bonté d’Erneft eft
qu’il ävoir acoûtumé de dire: Qu'il fouhaitoit
de pouvbif' décharger un jour fes fujets de tous
les tribus qu'ils hié payoient; Et plufieurs fa-
vètit qu’il avoit tâche de trouver le moyen de

‘les en exempter.
Par fon éparghe judicieufe il amaffa un

Thréfor qui ne fut jamais épuifé, pendant la
longue guerre qui défola l’Allemagne, quoi
qu’un -ne; l’augmentÂt pas par des gains injuites.

Il confioir ‘à des gens pieux l’admini-

fträtion de fes Baillages. Ceux à qui il don-
noit cette commiffion devoient' auparavant
cônoître les quatites de {es Terres, Puis il les
envôyoit dans es païs dtrancers pour {’in-
ftrults-dans l’économie, avec ceux qui y ex-
ceHoient. Après qu'ils avoient féjournè quel-
ques années dans les contrées qu’ils vifitorent,
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y avoir remarqué avec foin les chofes qui

pouvoient fervir à augmenter les revenus du
Prince de la patrie, ils rerournoient chez
eux, pour donner des preuves de l’ habileré
qu’ils avoient acquile en voyageant.

Toutes les annees les Baillifs rendoient-
compte de leurrecepte, de leur démenfe,-en
préfénce d’Erneft qui les exhortoit toûjours
d'avoir en vue le bienpublic.° Ainfi ils étoient
à couvert des acufations que pouvoient porter
contr’eux les delateurs qui fouvent..calom-
nient les gens de bien, défendent les mé-
chans.

Lors que le Prince doutoit de la probiré
d'un Baillif après que les Confeillers de la
Chambre du Domaine avoient examine fes
comptes’, il le faifoit revoir-par d’autres, qui-
n'avoient aucune liaifon avec le comprable
ni avec ces Confeillerss Er par.ce moyen il
connoiffoit fi on le fervoir avec fidélité,

Il ne voyoit pas les chofes-par les.yeux
d'autrui. Car il étoit infatigable dans le tra-
vail: Et d’ailleurs, il avoir reçu du Ciel tou-
tes les lumières qui lui éroient néceflaires pour
juger de tout par lui« même.

I} obfervoit diligemment quel-ufage-les
particuliers faifoient de leur bien, il nefou-.
froit pas qu'aucun d'eux £'élevât ‘au-deffus-de:
fa condition. Un jour étant énçognita dans,
une Hôtellerie, il vit un homme monté fur.

un
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un Cheval de grand prix. Son Alreffe de-
manda fil étoit Gentilhomme, fil pof-
fédoit quelque charge confidérable? On
lui répondit que c’étoit un Sécrétaire. Er-
neft écrivit d’abord fon Nom fur fes Tablet-
tes, enfuite, il voulut favoir fi ce Sécrétaire
avoit une grofle penfion, fil étoit riche
Et l’ayant fû, il f’enquir de fes Confeillers fi
un homme de cette forte pouvoit vivre dans
une fi.grande magnificënce fans faire tort à 4
fon prochain, fans vexer lès fu jets du Prin- tu
ce? On lui dit quüenon. Puisayant mandé E
cet homme il lui fit rendre compte de fon Le

tyEmploi; Er parce que l'on vit qu’il avoit
àmialvetfé dans fa charge on l’en dépouilla,

Il ufa fouvent d’une femblable févérité. w
Cependant il favoit faire diférence entre les À
fautes légères, les crimes, Un des fes Mi- 4

niftres ayant fait, parimprudence, une aétion
qui méritoit un rude châtiment, il lui pardon-
na à caufé des fervices au’il lui avoit rendus. a

Ayant été-informé de la perfidie d’un de n
fes Gonfgillers, il lui envoya le Pfcaume cent

i

Ÿ

F]

un dfidqu’il le lût, qu’il vit, comme dans
mn mifoir, l’ofenfe qu'il lui avoit faite. Ses
Courtifans, lors qu’ils favoient qu’un de fes 4
Baillifs ou de fes Miniftres avoit malverfé
dans fa charge avaient acoutume de dire en-
freux, fon Alteffé tui fera bientôt live le Pfeau-
me des Princes.

Es
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Ernett croyoit qu’il étoit pré judicable au

public qu’on louât aux enchères fes Baillages,
fes champs, larécôlte de fon blé. Il aimoit
mieux les faire adminiftrer par des perfonnes-

‘fidèles, Car quoi que les Fermiers de fes re-
venus anticipaffene le payement des fom-
mes qu'ils luidevoient, il jugeoit neanmoins
qu’on leur donnoit moyen de commettre di-
verfes injuftices, d'enchérir exceffivement
le prix des grains, qu’on mertoit le Prince
dans l impuiffance de foulager fon peuple
dans un tems de famine.

Dans cette calamité publique, il ne négli-
gtoit rien pour y remédier, pour faire fuc-
céder l’abondance à la difètte. Ainfi il amé«
rité, à juite titre le Nom de PERE DE LA PA-
TRIE; Er il avoit tellement gagné le cœur
de fes fujets, qu’ils étoiéne coujeurs prêts à
lui fournir ‘tout leur bien, &-à répandre
tout leur fang pour le retirer des dangers où
il pourroit fetrouver

Que dirai je maintenant de fa libérali-
té, du bon ufage qu’il faifoit de fon argent
Il l’employoit pour avancer la gloire de Dieu,

pour procurer le bien de fon peuple. II
faifoir des largefles aux Ecales, aùx Egrifes
aux Miniftres.

Comme en plufieurs lieux lesPafteurs
n’avolent qu’un petit falaire, nienant une
vie milërable, ocupoient d'ordinaire à tou-

te,



d’Ecole exerçoient divers métiers fervoient
de Mercenaires qu’ainfi ils négligeoient l’in-
ftruétion de la Jeunefle il augmenta leurs
gages; leur donnant autant d’argent qu’il leur
en faloit pour vivre honnêtement, fans f’en-
gager à des travaux incompatibles avec leurs

emplois.
Il ajoûta cinq Surintendans, dix Ad-

joints à ceux qui étoient revétus de ces Char-

ges. II fit cing nouvelles paroifles établit
vint nouvèlles Ecoles. II fonda une Maifon.
pour les Orphelins, des rentes qui de-
voient fervir à entretenir les Veuves des Pa-

fteurs, des Maîtres d’Ecple; affignant à
celles-là deux mille écus, A'celles-ci cinq
cens-florins.Enfüite les Politiques les Baillifs de

fes Terres, aidés par la libéralité d’Ernett, fi-
rent- un femblable établiffement pour leurs
Veuves.

Il deftina diverfes fommes d’argent pour
‘ceux qui cultivoient les Belles lettres, afirde
les.nourrir dans les Collèges, dans les Acz-
démies. Il faifoit auf. diverfes autres graceé
à fes fujets que je paflerai fous filence.

Il employa degrofles fommes pour l’im-
preffion de vlufieursr.crits de Théologie, com-
me il a été dit ci-dofus Ke il donnpit ces lis

vres

2 IE
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vres aux Eglifes; à ceux qu’il eftimoit, à caur
fe de leur pieté, de leur mérite: aux
Enfans qui faifoient des pragrès dans l’étude,
Il employa auffi beaucoup d'argent pour la ré-
paration des Temples des Ecoles, des Villes,

des Villages confumes par des incendies,
pour l’entretien des fidèles qui étoient ban-
nis de leur patrie à caufe de leur Réligion;
Et il eft fûr qu’il a employe plus de cinq cens
mille écus en des ufages pieux commé.le ré-
moigne Hoennius, dans la Chronique de Co
burg- Lu

Ernett agifloit avec beaucoup de circon-

fpektion lors qu’il donnoit des penfions, com-
me je le montrerai par ce. feul exemple.
Un Erudiant en Théologie, qui venoitd’une.
Académie voifine fe préfenta an Prince, ha-
billé comme un homme du Monde Et-fai-:
fant paroître beaucoup d’orguell, lui deman-
da une penfion, que les AHemands apellèné,

fépendium. Erneft jugeant'que cer homme:
n’avoit pas l’efprit, ni le cœur bien réglé, lui
répondit, Fe ne puis me perfuader qu vous
ayez befoin de mon affiflance puis qu'el femble
que vous avez moyen de fécourir les pauvres.
Retirez-vous €S ne penféz pas. que.je faffe ur
aflez mauvais ufage de mon argent, pair en.
fournir à un prodigue, comme vous. St 'vous
vovenez dci avec des marques d'une modefiée.
chrcticite &5 d'une véritable pikté, &'que

vous

47
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vous apettiez'un bon temoignage des Profeffeurs
de l’Académie, vous me trouverez prêt à vous af
fifler dans vos etudes.

Il avoitune grande joie, quand il (avoit que
fes cenfures fes exhortations avoient ramené
quelque vicieux dans le chemin de la vertu;
Er alors il lui faifoir de grandes libéralités,
pour l’encourager à faire tous les jours des pro-
grès dans la piéte.

Il augmentoit volontiers les gages desMinittres qui avoient de nombreufes famil-

tes. Lors que auelqu’un de fes domettiques
f’ acquitoit mal de fon emploi |il le rendoit
par-fes largefles plus exaët plus diligent à le
fervir. Toutes les. fois que fes Valets de pie
préfentoient desEnfans en batême, il leur fai-
foit compter:trois. écus.

IL fit de grandes dépenfes pour fortifier
fes places, pour conftruire de nouveaux bâ-

timiens. «Il. employa auffi bgaücoup d’argent
 eñ Fableaux, &tien livres donctilfic une belle Bi-

bliothéque.
Toutes cesdépenies bien qu’elles fu

fent fort grandes; n’épuifèrent pourtant pas
fon Fhréfon, il bitén. reftair aflez pour prê-
ter des foMmes/confidérables à divers Princes,

 Quèlui donnpient et:engagement leurs Bailla-
£ès Ec-comme «quelqu’un lui eur témoigne
qu’itenctoit farpris,.: Diey ‘dit il me faie
part.de fes biens, €D jà les conferve par mon

fpargne, Il

cad see à

Pr
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Il pourvoyoir, avèc un foin extrême;
à l’entretenement de fes fujets, leur faifant
vendre des grains à un bas prix, lors qu'ils éa
toientfort chers. Car dans les années d’une
abondante récolte, il rempliffoit tous fes gré
niers de blé afin de le leur diftribuër dans la di-

fetre.
Cette calamité, pendant la vie d‘Erneft

afligea deux ou trois foisfes Etats, mais par (a
libéralité il en délivra:fès peuples, auffi bien que
ceux de fon voifinage.

En ‘1645. un incendie ayant confumé la
plus grande partie de la ville de Gotha, il-ne
voulut pas qu’on y batit des Maifons de bois,

il preta dé l’argent aux Citoyens, afin au’ils
les refiflent de pierre, voulant qu’elles fuffent
d’une égale hauteur que de crois en trois
Maifons,'on conftruifit une, muraille; auf
haute que les toits, ai que le feu, .à l’avenir,
ne pût faire de fi grands-ravages dâns Gozha.
Ainfi d’une- ville de bois, -il”en-fit uné de
pierre comme Avcusre difoir de Romes
Que d'une ville de briqua;t} en avoit fait une de
vnarbre.Il ne faut pas oublier,un autre: projet

qu’ Erneft avoit formé, mais qu’il .ne pûc
pas exécuter ayant été prévenu parle miorts
Afin que les Pafteurs les Maîtres d’Ecole
des villages ne l’ocupatlent plus à l’agricoltu-
te, à des travaux de certe nature, il avoir

té
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réfolu de leur donner tout l’argent le blé
qui leur étoit néceffaire, pour entretenir hon-
nêtement leur famille, pour acheter les li-
‘vres dont ils ‘avoient befoin.

It n’étoit pas encore détermine fil leur
feroit une diftribution égale pour empêcher

qu'il n’y eut entreux de l’envie ou fl
affigneroit de plus grands revenus à de certai-
nes paroiffes, afin d’y établir ceux qui furpaf-
foient les autres en favoir& en pieré que
par- là il les-excität à fe rendre dignes de leur
emploi.

Avant que de paffer au récit des ‘autres
vertus d’Emeft, je raporterai un autre exem-
ple de fa libéralité. Un jour fe premenant
à la place de la ville, il entendit une Mère
qui reprenoit fes enfans, les exhortoit à
mener une vie jufte fainte. Il demanda
‘quelle femme c’étoir? Et fur ce qu’on re-
‘pondit que c’étoir l’ époufe de W. qui c-
toit un de {es-Valets de pie, il lui donna
cent florins afin qu’il acquitât une dette,
pour laquetle:fa Maifon étoit engagée. Ce
qui porta le Prince:à lui faire ce prélent,
c'eft qu'il fût que cette femme prenoic foin
d'élever des enfans dans la ‘crainte de
Dieu.

Erneft, au refte favoit que les Prin-
tes ne doivent rien épargner, pour foûte-
nir leur Dignité, quoi qu’il euc banni le

F luxe
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luxe de fa Cour, il ne ménagoit. pas fon ar-
gent, lors qu’il Pagiffoir de paroître avec éclat,
dans les ocafions folemnelles.

Quand Fréderic fon fils fe maria avec
la fille a'AveUsTE, Adminiftrateur de Magde-
bourg, qu’on amena l’Epoufe à fon Mari,
Erneft n’ômit rien pour rendre cette fête
magnifique. ‘Cette Princeffe fes Fréres
‘furent reçus traités fplendidement. Il n’y
-avoit rien 'de plus. délicat. de plus fomp-
tuëux, que les feflins qui durèrent plufieurs
Jours où l’on invita un très-grand nom-
bre de Citoyens. !l y eut des concerts ad-
mirables, des fpe&tactes très-divertiffans.

Erneft ne témoignoit pas feulement fa
magnificence dans les réjouïffances publi
ques, mais auffi dans les folemnités funébres,
comme on le vit dans la fépulrure de fes Fré-
res, de fes Fils de fes Filles, de quelques-
"uns de fes parens

En 1643. dans le tems des plus grandes

fureurs de la'guerre, pendant. que Bannier,
“Général Suédois défoloit les terres d’Ernett,
il employa deux cens mille écus donc il avoir
emprunté la plus grande partie, à la con-
ffru&tion d’un Château magnifique à qui il
donna le Nom de Fridenftein n’ayant rieh
épargné pourle rendre commode, capable
de loger un Grand Prince,

L'an-
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L'année 1655. il Penvironna de murail-

les, de foflés de baftions, non pas par
oftentation À par vanité mais afin d’avoir
une retraite fûre, où il pût fe défendre con-
tre les infulces dés ennemis. Mais comme
c’étoit un Prince d’une admirable piété, il f@
confioit bien davantage au fecours du Ciel,
qu’à fes propres forces, Étant perluadé que
la protection ‘de Dieu le garantiroit de toute
forte de maux. Les vers qu’il fit mettre fur
la porte de ce Chateau font une preuve de
‘cette vérité, Les voici,

Hierbey crinnert euck, dafr tegen curer
SundenIbr mit GOrt Frieden macht, fo wird fick

Friede finden,
Vnd die Ibr kommt nach uns, tas büfr bes

Eangen fliehbt,
Damit dem Vntergang ibr cuch bierduvch

entzieht.

C’eit à dire
Souvenez vous, de faire votre paix avec Diet,

Qui eÎt courroncé contre vous à caufe de vos pee
chés; Ainfi vous jeuïrez d’une véritable paix.
Vous qui viendrez après- nous fuyez le mal, afin que
vous évitiez une ruine éternelle,

"Fa La
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La confiance qu’il avoit en Dieu paroir

clairement dans le difcours qu’il tint à fes
Confeillers, lors qu’il voulut commencer cet
Edifice. Comme fa famille croiffoit tous les
jours, que pour être logé commodément
il avoit befoin d’un nouveau Palais, 1 de-
manda à fes Miniftres (ils lui confeilloient
de bâtir le Chateau dont il avoit fait le
projet

Ils lui répondirent que dans ce mauvais
tems il ne .pouvoit le conftruire, fans impo-
fer de nouvelles charges à fés‘fujets, con-
tracker de graffes dettes. A quoi le Prince
tépliqua: Fe fai que Vois ctes des gens de bien,
ET qu’en me donnant ce Confeil, vous avez fuivi
les lumitres de Votré confcience; ET vous avez
eu en vue ET mon avantage celui de mon
Peuple. Cependant je n'ai fait ce deffein qu'à-
près avoir implore' là -deflus la bénédiétion de
Dieu, Et comme je-fuis dahs larnecefité d'en-
treprendre ce bâtimént que ce nef} pas
Pour mon plaïfir que je m'engage à cètze depen-
fes Pefpère que-le Seigneur me donnera le
moyen d'y fournir ES que bien loïn que par 1
je foule mes fujets cet édifice me mettra en
sat de diminuër leurs charges. Que fi le con-
traire arrive vous n'en ferez pas blamés $T
#1 n’en faudra imputer la-faute qu'à moi feul.
Il ordonna enfuite qu’on mit fa déclaration
dans les Archives, pour faire connoître qu’il

n’avoit
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n’avoit pas entrepris ce bâtiment par l’avis de
fes Confeillers, qu’à cet égard on ne pou-
voit leur faire aucun reproche, puis qu'ils
avoient tâché de le détourner de ce def-
fein.

Après qu’il eur achevé de conftruire ce

Château, il convoqua les mêmes Conféillers,
leur ayant montre ce maznifique Palais, 11

leur dit, qu’il remercioir Dieu de ce qu’il l’avoit
aflifté extraordinairement dans cette encre-
prife.

Comme pour l’exécuter il n’avoit pas
exigé de nouveaux tributs de fes fujers le
bruit fe répändit, qu’en creufant les fonde-
mens &æn Ütant les decombres, on avoit
trouvé urie grande quantité d’or d'argent,
Ce.qui pourtant n’eft'pas conforme à la!vée
tité. Et il eft für qu’il ne vint heureufement
à bout de ce-deffein que par la feule bénédi-

tion du Ciel. yIl fe fervoit rarement du. droit qu’ilavoit

&e faire batrre de la monoye, il n’en abufa
jamiais, depeur qu'on ne crût qu’il vouloit en
tirer du profit, ‘ce qui fembloit indigne d’un
bonPrinée:-

Lors qu'il faifoir fraper des Médailles, il
vouloit qu’on y. mît des parolés qui en peù
de mots fuffent capables d’infpirer la piété à
ceux qui les liroient, d'allumer l’amour de
Dieu dans leur cœur. Plufieurs perfonnes

F3 ont
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ont en leur pouvoir quelques unes des plus
curieufes mais comme en ce fiècle on eft
fort avide du gain, la plâpatt ont été fondues
pour en tirer de l’argent.

Après qu’il eut fait rebâtir le Temple
d’Helbourg qui eft fitué fur une Montagne,
il voulut aue le Pafteur de ce lieu fit quelques
fermons fur l’enlevement d’Hénoc au Ciel;
Car, difoitil, notre plus ardent defir ef de
parvenir à cet heureux féjour. À quoi me fer-
viroient mes Etats, mes fujets ET’ toutes les rie
ebuffes du Monde, fi je ne poffédots pas lafélicité
éternelle

Il foupiroit toûjours après les biens cé-,
leftos, Il exhortoir fans-ceffé fes Courtifans
&'fes domettiques de méprifer la Terre, tou-
tes fes vanités, toutes fes voluptés de ne
chercher leur plaifir que dans la piete.

Un jour étant retourné de la chaffe,
Quel profit, dit il, térons-nous de ces divertif-

a

femens, où le Monde court avec tant d'ardeur
Ir ne produifent que de la lafitude du degott,
ES du chagrin. I y à que les biens de la
grace qui puiffent donner une joie folide:

11 fe reflouvenoit toûjours qu’il avoit été
formé de la terre, cette penfée le munif-
foit contre l’orgueil, empéchoir qu’il
n’abufät de f Dignité;



Surnomme /e Pieux. 87
Lors’ qu'il donnoir quelque livre, il

avoitacoûtumé d’y écrireces mots:
Regenten find gemacht auf Erden,

regieven auf Erden,
und muifen zur Erden Wverden.

C'eft à dire,
Les Souverains ont été Faits de la Terre, ls

tommandent fur la Ferre, doivent 1edevenir
Te rre,

Comme cettè confidération le tenoit
dans ute humiliré chrétienné il ne crayoit
pas ravaler la puiflance‘Souveraine où il etoit
élevé, en vifitane fes”füiets, lors -qu'ils
étoient malades: Il'faifpie cet honneur, non
feulement aux perfonnes de la première qua
liré, à fes Minittres qui loi avoient rendu
de'grands férvices maïs daffi'à des hommes
pieux quoi qu’ils füffent d'une condition
médiocre.“ Lors’ qu'ils 'étoient ‘pauvres, il
foulageoit leur mifère il les confoloit par
dè faintes exhortations.

Il faportoit avec Une conftance admi-
rable tous les accidens:fâcheux qui lui arri-
voient, fachant que Dieu préfide fur tous les
évenemens du Monde que les afliétions
dont il vifite fes Enfañs tournent toûjours à
leur avantage.

«14A méfure qu’il agançoit en âge, il faifoit
toûjours de nouveamss-pragrès dans la fain-

F 4 tete
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Et la vieilleffe ayant éteint le feu-de fes pal
fions avoit augmenté l’ardeur de fa piété.
I] fe préparoit à fon départ de ce Monde par
de faintes Méditations par de fréquentes
prières, pour fortifier fon zèle, il vouloir
que fes Pages lui luflent continuëllement la
Sainte Écriture.

Quoi qu’il eur l’oreille un peu dure il
ne cefla jamais d’affifter aux Affemblées pu-
bliques de l’Eglife. Afin de fe bien prépa-
rer à l’ouïe de la parole de Dieu, le. Mini-
ftre; par fon ordre, lui envoyoit auparavant
un précis de fon fermon ou du moins il lui
faifoit favoir /de quelle matière il, devoit
traiter,

Comme la piété a les promefles, non
feulement des biens du Paradis mais auffi de
ceux de ce Monde, celle d’Erneft fur re-
tompenfee d’une grande augmentation de fes

revenus, de fes Exgts,
Une fucceffion ne lui éroie pas Plutôc

échut qu’il lui en venoit une autre. Dans
fes premières années fes Principaurés n’é-
toient pas confidérables, ne poffédant que
Gotha, quelques Baillages Mais par la
bénédi&ion du Ciel‘ il hérita de plufeurs

1

autres Etats. Car aprés le décès d’ALnerr fon.
Frére, qui arriva en 1644. il fuccédà à la
moitié du Duché d’Héfémsac: ‘En 1672 tePrin-
ce ÉREDERIC GUILLAUME eérant. mort, À la

Mai-
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Maifon d'Altenbourg Etant éteinte, il fe mit en
pofle{fion de toutes les Terres des Princes de
ce Nom,’ de celles des Ducs de Coburg
excepté quelques Paillages qu’il céda aux
Ducs de WVeimar pour conferver leur amitié.
Surquoi Gafpar Sagittarius a fait (enjAllemand
un beau poëme dont le titre eft: La picré
rerompenfée.

«On a vû jusqu’ici dans toute la conduite
d’Erneft des marques convainquantes de la fo-
lide pièré qui lui a mérité le furnom de Pieux.
Cetté ‘divine vertu paroîtra plus clairement fi
nous confidérons le Teftament que ce Prince
fit eh' 1634.

II y éxhorte fes'Fils à craindre Dieu!, à
lui rendre le culte qui lui'eft dû, à profefler
conftamment la véritable Réligion, à la dé-
fendre, à faire tous leurs éforts pour l’intro-
duire dans les pas où elle n’cft pas reçue, à
protéger les Eglifes les Ecoles de fes Etats.

Il Jeur recommande la Crainte l’A-
mour de Dieu l’affiduité l’ ardeur dans la
priére. II les exhorte d’agir roûjours avec
prudence, avec tonfeil de rendre juftice
de préférer le foin de leurs Etats, les fon-
étions de la Régence à toute forte de plaifirs,

de divertifflemens de gouverner leur peu-
ple avec fagelle avec douceut; de lemainte-
nir dans fes droits, dans fes privilèges de ne

F 5 lui
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lui impofer aucune nouvelle charges de faire
exaËement obferver les Loix publiques,

Il leur ordonne de rendre à Empereur
lerefpe&t qui lui eft dû; d'aimer de procurer
la paix; de conferver une fincère amitié.en-
rreux, entre les Princes de leur Maifon
d’avoir plus d'égard au bien public, qu’à
leur propre urilite; de ne fe fier qu’à leurs ves
ritables Amis; de ne f'allier jamais avec les
ennemis de l’Empire: de ne fagrandix que
par des voies légitimes de ne f’engager pour
les autres qu'après avoir pris des precautions
fûres de foulager autant qu'ils pourroient la
mifére des pauvres, fur tour des Vieillards
de fuporter avec fermeté leurs aflitions la
profpérité avec modération.

Il les avertit de ne fe fervir que de Con:

feillers pieux qui fe fuffent rendus ‘habiles
par le manîment de plufiéurs afaires, qui euf-
{ent paîfé par les épreuves de l’advertité dé
ne pas preter l'oreille aux fauffes acufations
qu’on porteroit contr’eûz; de n’en congédicr
aucun fans lui avoir acotde les récompehtes
qu’il méritoit; de payer exaétetient -leuré
penfions, de maintenir leur autorité.

Il veut que lors qu’il faudra établir des
Profeffeurs dans l’Acédemie de Foire ils n’a-
yent point d’égard aux recommendations des
autres Princes mais qu’ils donhent ces char-
ges aux plus pieux aux plus doétes de

ceux
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çeux qui.y prétendront. Qu'ils y rétabliffent
la difcipline qu’ils faffent payer les penfions
deftinées aux Ecoliers; que dans les Fables
communes on n’admette que de jeunes gens
fages vertuëux.

Erneft ordonne auffi à fes Fils de pren”
dre foin que la mônnoie foit d’une jufte va-
leur, d'empêcher quê la trop grande quanti-
té des bêtes de chafle ne caufe du dommage à
leurs fujets. Il leur donne auffiplufieurs ordres,
qui rendent à l’avancement de la gloire de
Dieu, du falut de leurs peuples, qu’on
trouve rarement daris lesTeftamens des autres
Prinees,

II vouloit que ‘fes Fils confervaflent,
comme un Thréfor, les Archives de Wzzten-
berg, d'Henneberg, de Wifmar d’Alenbourg,

de fes autres Principautés, qu’ils f'in-
ftruifilent des chofes qui y étoient conte-
hues.

IMeur confeilloit enfuite de pofféder
de gouverner en commun leurs Frars; en
forte pourtant que le plus âgé en eut l’admi-
niftration que {es Frères le foulageaffent
d’une partie de fes foins, &.apriflent à fuir
l’oifiveté.

Il Tes exhortoit auffi dé ne pas marier
avec des Princeffés ‘étrangères... d'époufer
des Allemandes qui fiffent profeffion de la Re-

ligion
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ligion Evangclique fils avoient à cœur la
gloire de Dieu, &leur propre falur.

Enfin il leur recommandoit de régler
fi bien leur dépenfe qu’elle n’excédät pas
leurs revenus; de ne pas entrétenir un trop
grand nombre de domettiques, de chiens
de chevaux &c. de fuir le luxe des habits
de f’abftenir entièrement du jeu, où. {ils
délaffoient quelquefois, dans cette forte de dis
verdffement, d'en ufer avec modération;
de ne pas jouër pour gagner de l'argent, mais
pour pafler agreablement quelques heures de
leur loifir.

Il vouloit qu’ils ne f’adonnaffent à au-
cun Art défendu, fur-tour à ceux qui apren-
nent à prédire l’avenir &'à tout ce qui apar-
tient à Ja Magie; .qu'ils ’éviraffent routes les
débauches principalement l’yvrognerie,
{’ils ne vouloiént-atirer fur'eux l’indignation
de Dieu; {ë mettre en danger de ‘perdre fà

race.Il nônitha pour Tutewrs à fes Fils, Eur-

ZANETH Sovrig, fon Epoufé, Jean Princé
d'Anbalt; ou Frederic, Duc de Wireemberg

de Tekew. <1l affigna à cètte Princeffe à
caufe de la Tutèle deux mille forins de ven-
fion, augmenta d’une fois autant celle de fes

Confeillers.
Ti ordonnasu'on pays à fes Filles, lors

qu’elles auruient l’âge de (eize ans, deux cens
cine
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cinquante florins, tousles ans, outre leurs ali-
mens; cinq cens, lors qu’elles {eroient en-
trées dans la dixhuitième année.

Comme après qu’il eutoait ce Teftament,
il fuccéda au Duché de A/triibourg, en 1672.
il fit une autre Difpofitica, par laquelle il ré
gloit la manière dont on devoit gouverner fes
Etats, après fon décès il faifoit quelque
changement à celle qui étoit contenue dans
fon Teftament. En 1675. fes Fils déclarè-
tent, par un afte fièné de leur main qu’ils
aprouvoient cette Dupofition, dans laquelle,
entradutrès'chofes il 'exhortoit ces Princes
fur tout l’aine qu’il avoir nommé Régent de
fes Erats, de l’acquiter fuivant le devoir de vé-
ritables Chrétiens des fonctions de la Souve-
raineté, à laquelle Dieu lès avoit élevés; fe
fouvenant qu’ils devoient lui En rendre comp-
te, faire connoître par leur conduite qu’ils
n’avoient pas feulement le Nom de Princes,
Mais qu'ils en poffédoient'toutes les qua-
Îités.

Il ajoûtoir, qu’il faloit qu’ils gouvernaf-
fent leur peuple avec prudence qu’ils pri
fent foin que toutes les afaires fuflent expe-
diées fuivant “les régles de la juftice de
l’équité; qu’ils adminiftraffent fagement leurs
revenus, qu’ils euffent toûjours en vue le
bien de l’Eglié de l’Etac.

Bl les
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Il les exhortoit auffi de vivre dans une
fainte concorde, confidérant que Jéfus-Chrift
a dit qu'un Royaume où la divifion règne ne
peut pas fubfifter, qu’il promet fa grace,

fes bénédiétions à ceux qui aiment la paix.
Il leur ordonne de n’envier pas les uns aux au-
tres les dons excellens que Dieu leur a dépar-
tis, &defuporter réciproquement leurs défauts
avec une indulgence chrétienne.

Il veut que chacun d’eux procure le bien
de fes Frères avec autant d’ardeur que le fien
propre; baniffant tous les foupçons injuites,
tous les reproches aigres, toutes fortes
d’emportemens, dans le commerce qu’ils au-
ront enfemble, qu’ils ne prêtent pas l’oreil-
le aux flateurs aux délateurs.

Que fi par les rufes de l'ennemi du gen»
re-humain il naiffoit quelque diférent entr’eux,
il les conjure d’implorer le fécours du S, EL
prit, qui eft un Efprit de paix, de charité,
afin que cette divifion celle, avant qu'elle
nuifle engendrer dans leur cœur de l’animo-
fité, de la haine contre quielqu’un de leurs
fréres. Que pour fortir d’afaire ils fe fourner-
tent à la décifion à l’arbitrage de leurs Amis
communs, qui neleur feront pas fufpetts,
qu’ils acquieicent à leur Jugement.

Il leur défend, abfolument de plaider les
uns contre les autres, de poyrluivre leur

droit par les armes; les menaçäht du juge-

ment
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ment de Dieu; fils venoient à violer ce
ordre.

Il défend auffi à chacun d’eux de choifir
en leur particulier des Con£eillers, parce qu’il
en pourroit arriver de grands maux. ll veur
que fes Fils, à l’âge de feize ans, reçoivent
chaque année deux mille écus; après leur
dix feptièthe année deux mille cinq cens;
aprés la dix huitième trois mille; après la
dix neuvième trois mille cinq cens; après la
vintième, quatre mille; que lors qu’ils au-
ront ateint la vint uniême ils en ayenc
fix mille qu’étant entrés dans la vint cin-
quiéme ils en ayent huit mille, que l’on
puifle augmenter ces fommes fi le tems le per-
met. Que lors qu’ils irontaux Académies on
ajoûte à Jeur penfion deux milleécus qu’on
l’augmente d’une femblable fomme lors qu’ils
fe matieront.

Il les exhorte à l'épargne afin qu’ils
ayent toûjours une grande quantité d’argent,
de blé, de toutes les richefTes qui pourrone
rendre leurs fujets heureux, qui leur donne-
ront moyen de les défendre, de foûtenir la
Digniré de la Maifon de Saxe.

Il affigna à la Princefle fa Fille, outre les
alimens qu’on deyoit lui fournir du Threfor
commun, jusqu’à ce qu’elle fût mariée, trois
mille écus de penfion. 1 lui fit un legs d’ay-
tres trois mille éeus, lui donna vint mille

fig»
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florins pour fa Dot, fix mille, pour fes ha-
bits pour fes joyaux-

ll ajoûra en 1672, à cette Difpofition un
Ecrit par lequel il exhortoit fes Enfans d'ob-
ferver exaltement les Avis qu’il leur avoir don-
nés; de perfévérer dans le vrai culte de Dieu
de lui donner tout leur Amour; d’aimer
tous les hommes; de f'atacher avec affidui-
té avec aplication à la le&ure de la Bi-

‘ble; de maintenir les Loix de l'Etat, de
l'Eglife.

On a pû voir par le récit que-je viens de
faire quel étoit le caratère d’Ernett dè
quelles vertus il étoit orne, Il faut mainte-
nant pafler au.dernier A&e de favie dé-
crire la maladie qui la termina les fenri-
mens pieux qu’il fit paroîcte en quittant ce
Monde.

À l’âge de foixante -huit ans fon.<orps
commença à f’afoiblir; lors qu’il eut ateint
fa foixante- treizième année, dans les Mois;
aoFévrier, de Mars, il fentitdiverfes dou-
leurs qui fembloient lui annoncer la mort. Il
fut ataque d’une paralyfie au côte droit, d’une
perpétuëlle défaillance de cœur y de vomif
femens fréquens.

Mais au milieu de ces maux, dès qu'il
avoit un peu repris fes forces, il fe faifoit por-
ter au Temple, au Confeil, afin de remplir
les fonétions d’un véritable Chrétien, d'un

bon
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bonPrince, pendant que fon ame animeroit fon
foible corps.

Le 8. Fevrier il afifta à l’Affemblée des fi-
déles, dans l’Eglile de S. Auguftin; Et le jour
de fa nailance étant entré dans fa 74. année,
il en remercia Dieu dans le Temple du Châ-
teau; Mais depuis ce tems là il ne pût plus
lui rendre en public le culte qui lui eft dû.

Le 22. le 23. du même Mois il fentit
les avant-coureurs de la mort À laquelle il
fétoit prépare durant cout le cours de fa vie,

au'il avoit toùjours regardée comme une
Meflagère de bonnes nouvelles, Pendant
toute fa maladie il fit conoître que fon cœur
étoit péñetré d’une joie extrême dans la médi-
tation de la vie éternelle, de la gloire du Pa-
radis, dont il  efpéroit de jouïs dans peu de
jours.

Îl patloit fouvent de cette vie bien-heu-
reufe, qui étoit l’unique objet de fes défirs,

il demandoit fouvent à ceux qui éroient au-
tour de fon lit, fi la penfée de cette fouve-
xaine félicité ne caufoir pas dans leur ame un

plaifir bien doux.
Peu de momens avant fon décès, il pro-

monça ces paroles: Ab f nous aimions pars
Jaitement Féfus-Chrifi, combien grande feroit
da joie dont notye cœur feroit rempli? Et fur
ce qu’on lui répondit: Que notre Seigneur
fe contentoit que.nous lui donnaffons notre

G Amour
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Amour dans la méfure qu’il nous l’acordoit
lui-même Erneft répliqua en vekfant des lar-
més Fe vous aîme de toute mon Âme, mon
Dieu, je vous prie de ne pas me priver devotre
grace, dene pas vous éloigner de moi. Fai-
tes que je mette en vous toute ma confiance lors
que vous 1’ 0tevez la parole, que vos plaies,
vos douleurs, votre fang &votre mort, foient
ma confolation jusqu'au dernier moment de ma
vie.

Quoi qu’il fur dans une très- grande foi-
bleffe il voulut néanmoins participer à la S. C&-
ne dans l’Affemblée des Chrétiens, &fil com-
munia avec tant de ferveur de dévotion,
que tous ceux qui le voyoient étoient excités
à imiter fon exemple.

En confeffant fes péchés, il témoigna
une très vive douleur, d’avoir ofenfé Dieu,
entant de manières, il détefta la cortuption
de (a nature, frapant à poitrine avec des fou-
pirs, qui marquoient la fincérité de fe repen-
tance, difant C'ef} /à que refide ce vieil
Adam qui caufé toutes mes inquietudes. Mi-
ferable, que je fuis, quime delivrera de ce corps

mortel
Il fe plaignoit fouvent de l’infirmicé de

fa foi, il étoit afigé de ce au’il ne fentoit
pas toûjours la joie que le S, Efprit produit
aans une Ame regénerée: Mais enfuite il
relevoit par les promefles qui font contenues

dans



Surnommé Ze Pieux. 29

dans la parole de Dieu; il fe confoloit par
ce beau paîlage de la S. Ecriture Diex a tant
aimé le Monde &se. Fe ne voudrois pas, di-
foit-il, vendre ces paroles pour mille Mondes,
parce qu'elles font le fondement de ma foi qui
ne fauroit être renverfe par le Demon.

Lors qu’il penfait à ces mots Le fang
de Fefus-Chvift nous nettoie de tous nos péches,
il verfoit des larmes qui marquoient {a foi,

l’Amour qu’il avoit pour fon Sauveur.
Quelauefois il éroic tellement ému du pafage
de'S. rean: Voici l Agneau de Dieu qui ôte les
pecher du Monde que fe levant du lit il al-
Joit trouver (à chère Fpoufé l’affüroir que
par ces paroles, il Ctoit comme engendre de
nouveau parce qu'il éroir perfuade que Jéfus-
Chrift Pavoit délivré de tous fes péchés.

Depuis le premier jour de à maladie jus-
œu’au dernier, il voulut que pendant fon dine

fon fouvé on lui chanrat des Cantiques fu-
nèbres, afin d'avoir toûjours la mort dans fon

fouvenir, il élevoit fon efprit aux biens cé-
leftes, qu’il défiroir 7 tour fon çœur.

Ayant entièrement perdu fes forces,
après avoir communié reçu Pabfolution de
fes nêches quoiqu'il fût darisune très-grende
foibleffe il fe leva hdanmoins du lit, a-

Q a yant
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yant fléchi les genoux il adora Dieu, le
remércia de toutes les graces qu’il lui avoit
faites.

Après qu’il eut perdu la parole, il remua
toujours fes lèvres jusqu’à fon dernier fou-
pir il confirma par le mot, Amen qu'il
prononça d’ une voix haute les prieres a?-
dentes que P on faifoit pendant fon agonie,

Îl décéda le 26. Mai 1675. à deux heu-
res'après midi, dans le tems qu’on récitoit
ces dernières paroles de la prière du Seigneur
Car à toi eft le régne, la puiffanee ES lagloire
aux ficcles des fiècles, Amen.

Il rendie l'ame en préfence de fon Epou-
fe de fes Enfans, de plufieurs de fes Con-
feillers, de fes Pafteurs étant âgé de 73.
ans, trois mois, &un jour; Et le 4 Juin de
ia même annee il fut enfeveli'avec une pom-
pe folemnelle dans le Temple de Gotha
apellé Sainte Marie.

Je mettrai fin à ce récit par l’Eloge
qu’a donné à Erneft le pieux Mr. Spenner
ce Toéte fameux Théologien. Dans tout
l’Empire d'Allemagne diti/, dans toutes
les Eglifes Evangéliques perfonne n’ignore
qu’Erneft n'ait fait tous fes éforts pour acom-

plir
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plirla Loi de Dieu avec une parfaite obciffan-
ce, qu’il ne lui ait rendu, en public en
particulier avec un zèle ardent une pro-
fonde vénération, le culte qui lui eft dû. On
fait auffi qu’il avoit réduit fes Courtifans à une
manière de vivre fi régulière qu’on eut eu pei-

ne à croire qu’un Prince püt jamais l’inrro-
duire à fa Cour.

I! gouvernoit fes Frats avec une juftice
exacte; Et dans toutes fes entreprifes il avoit

toujours en vue le bonheur la profpcrité
de fesfujers.  Ainfipar une fage conduire il les
rendit les plus heureux’ peuples du Monde.
Il avoit tellement à cœur leur falut éternel,
qu’il ne croyoit pas, comme font plufieurs
Grands qu’il fût au deffous de fa Dignité
d’avoir foin de la jeunefle des Ecoles, qui
font le léminaire de l’Eglife il ne renvo-
yoit pas à fes Miniftres les afaires Ecclefiatti-
ques. Il {*en chargeoit lui- mème avec plai-
fir, comme il paroit. par les Ordonnances
qu’il a publiées fur ce fujet; Exil avoit mis les
chofes fur ce pié, qu’il n’y avoit aucun de fes
fujets, qui ne fat du moins lire écrire.
Pendant route fa vie il f’employa, fuivant les
lumières dont Dieu avoit orné fon excellent
efprit, fuivant le Confeil ‘de fes Miniftres,
à corriger à amender les mœurs de fes Ci-

La to-
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toyens, ne negligeant rien pour faire obfer-
ver fesOrdonnances; En quoi il réüffit fi bien,
qu’il y a peu d’Affemblées Chrétiennes, où
l’on remarque autant de vertu de piere
que dans celles de fes Etats. Er il ne faut pas
douter que ce ne foit uit éfer de la grace de
Dieu, qui a béni les faints éforts de ce Prince.
Il pourvoyoit libéralement à l’entrerien des
Pafteurs des Maitres d’Ecole, il pro-
curoit l'avantage non feulement des Eglifes
de fes Principautés mais auffi de toutes cel-
les des Etats Fvangéliques. Il sâchoir de
terminer les Controverfes de leurs Docteurs,

de conferver les véerites céleftes

qu'on enfeigne parmi les
Proteftans.
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